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IV

CfiDRIC BRLLAZ

L'ADIEU AUX ARMES:
LA DEFENSE DE LA CITE GRECQUE
DANS L'EMPIRE ROMAIN PACIFIE1

"Nous, les gens d'ä present, [nous] coulons une douce
existence dans des activites oü l'homme public n'a ä craindre ni
tyrannie, ni guerre, ni siege, oil les rivalites ne degenerent pas
en conflits armes...".2 Pour Plutarque, qui se fait ici le porte-
parole des politikoi andres de son temps, l'affaire est entendue:
sous l'hegemonie de Rome, "la guerre a cesse"3 et eile ne fait
plus partie des preoccupations des cites grecques ä l'epoque
imperiale. Mais, comme Dion Chrysostome ne manque pas
de le rappeler aux Rhodiens, avec la guerre, ce sont aussi les

circonstances et les moyens qui permettaient aux Grecs

d'accomplir de hauts faits et de deployer leur valeur qui ont

1 Mes remerciements vont ä Giovanni Salmeri (Pise), Olivier Gengler (Fri-
bourg-en-Brisgau), Henri-Louis Fernoux (Dijon), ainsi qu'aux participants et
auditeurs des 54imcs Entretiens pour leurs remarques et suggestions. H.-L.
Fernoux a aborde le meme sujet que celui traite dans cette contribution dans une
communication presentee au XIII4 Congres international d'^pigraphie grecque
et latine ä Oxford en septembre 2007 et mtitulee "Representations de la guerre
et traditions guerri&res dans les cites grecques de l'epoque imperiale ä travers le

temoignage des inscriptions". Nos deux etudes, qui se completent, sont parve-
nues independamment aux memes conclusions. Les traductions des Prkeptes
politiques de Plutarque et du discours En l'honneur de Rome d'Aelius Aristide sont
empruntees respectivement ä J.-CI. CarriEre (CUF, Paris 1984) et L. Pernot,
Eloges grecs de Rome (Paris 1997).

2 Plut. An sent respubltca gerenda sit 3, 784 F, trad. M. Cuvigny (CUF, Paris

1984). Cf. PLUT. Praecepta gerendae reipublicae 10, 805 A.
3 Plut. De Pythiae oraculis 28, 408 B-C.
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disparu.4 La guerre aurait-elle done ere definitivement rayee
de la conscience grecque sous l'empire de Rome? Le Principat
coinciderait-il avec la suppression radicale des institutions et
de la tradition militaires grecques? Ces idees ont ete plus
d'une fois soutenues dans l'historiographie. EG. Maier, par
exemple, au moment de justifier la limite chronologique basse

de son etude sur les Mauerbauinschriften (le regne d'Auguste),
invoque l'inutilite des murailles pour les cites grecques dans

l'empire romain pacifie.5 L'abaissement politique et diplomatique

des cites parait si evident ä l'epoque imperiale que le

sujet des institutions et des usages militaires grecs est le plus
souvent passe sous silence. Le Principat est implicitement
considere comme le terme de l'histoire militaire grecque.
Dans cette optique, le probleme de la defense de la cite

grecque dans l'empire romain pacifie (je parle ici de la securite
collective de la cite contre une agression exterieure, non de

l'ordre public interieur) serait, en somme, une non-question.
De tels propos pechent neanmoins tant par optimisme que

par pessimisme. C'est, d'une part, accorder trop de credit aux
effets de la pacification romaine, car, en depit des protestations
de la propagande augusteenne, les communautes locales restent
confrontees, a l'epoque imperiale, ä des facteurs d'insecurite
incompressibles (troubles sociaux et politiques, rivalites entre
cites voisines, brigandage, attaques de peuplades etrangeres).
C'est, d'autre part, reduire la cite grecque sous l'empire au rang
d'unite administrative depourvue de toute faculte d'action et
de toute identite collective, alors que les communautes locales
demeurent des entites politiques jouissant d'une large autonomic

municipale, y compris en matiere de politique etrangere
dans leurs relations avec leurs semblables.6 Mais c'est surtout
clore le debat avant meme de l'entamer et eluder un pan entier
de l'identite politique grecque sous l'empire romain. Car si les

4 Dio Chr. Or 31, 104, 161.
5 F.G. Maier, Griechische Mauerbauinschriften I (Heidelberg 1959), 7-8.
6 Cf. A. HELLER, "Les betises des Grecs". Conflits et rivalites entre cites d'Asie et

de Bithyme a l'epoque romaine (129 a.C-235 p C) (Bordeaux 2006), 367-372.
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institutions militaires grecques ont effectivement disparu sous
le Principat (ce qu'il reste encore ä examiner de pres),7 il sub-

siste un probleme d'histoire des mentalites: comment les

Grecs ont-ils perc^u la perte de cet element constitutif de

l'identite politique et civique quest la souverainete militaire?
Comment les cites ont-elles accepte d'etre depossedees du
droit de faire la guerre, une activite qui faisait pourtant partie
integrante de la politique interieure et exterieure de ces com-
munautes? Comment les cites se positionnent-elles face ä la

puissance hegemonique et ä son monopole militaire? Et
comment con$oivent-elles leur place et leur role dans la defense

d'un empire dont elles sont sujettes? Enfin et surtout, qu'est-il
advenu de la tradition et de la culture militaires grecques dans

cet empire pacifie?8
Pour illustrer la pertinence de la problematique que je

compte soulever, je ferai un bref parallele contemporain en
me referant au pays qui nous accueille pour ces Entretiens.
Ce qui etonne, en effet, le plus souvent le visiteur qui se rend

en Suisse pour la premiere fois, c'est l'apparente contradiction

qu'il existe entre, d'un cote, l'etat de paix profonde dont
jouit le pays depuis plus d'un siecle et demi et, de l'autre,
la vitalite et la permanence des institutions et des symbo-
les militaires helvetiques. Maintien d'institutions militaires

7 Pour tous les aspects mstitutionnels que j'evoquerai dans ce travail, relatifs
tant ä la defense exterieure des cites grecques qu'au maintien de l'ordre public
dans celles-ci, je me permets de renvoyer ä l'etude detaillee que j'ai consacree au

sujer C BrELAZ, La securite publique en Asie Mineure sous le Principat (Ier—IIP"'
s ap J-C) Institutions mumcipales et institutions imperiales dans I'Orient romain
(Basel 2005)

8 Sur ce point, ma contribution poursuit, pour l'epoque imperiale, la
reflexion des travaux recents visant a montrer, par opposition ä l'opmion repan-
due, que les cites ont conserve une autonomic et des institutions militaires
durant la periode hellenistique, malgre le role preeminent joue dans le domaine
de la guerre par les royaumes Cf ] Ma, "Fighting Poleis of the Hellenistic
World", m War and Violence in Ancient Greece, ed by H VAN WEES (London-
Swansea 2000), 337-376, Les Cith grecques et la guerre en Asie Mmeure ä

l'epoque hellenistique, ed. par J -Chr COUVENHES et H -L Fernoux (Tours
2004), A CHANIOTIS, War in the Hellenistic World A Social and Cultural History

(Oxford 2005).
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perfectionnees,9 valorisation de 1'esprit militaire civique,10
idealisation de 1'histoire militaire nationale,11 survivance de

traditions militaires dans la vie civile:12 la reference militaire
est extremement repandue en Suisse (ou l'etait en tout cas
durant la Guerre Froide), alors meme que le pays n'a pas
connu de guerre depuis la guerre civile du Sonderbund en
1847 (malgre une mobilisation generale decretee lors des

deux guerres mondiales).13
La question des raisons du maintien d'un esprit militaire et

des formes que prennent ses manifestations dans un pays pacific

n'est done pas si incongrue qu'il n'y parait de prime abord
et eile se pose de maniere analogue dans le cas de la cite

grecque ä l'epoque imperiale romaine. Cette dichotomie entre
climat de paix et tradition militaire est, d'ailleurs, soulevee par
Aelius Aristide au travers d'une apostrophe qu'il lance aux
Romains apres avoir fait l'eloge de leur oeuvre de pacification:
"Telle est la paix dont vous jouissez — meme si la guerre vous
est une coutume ancestrale".14 Le paradoxe, ici envisage du cote
des Romains, pourrait tout aussi bien etre retourne ä l'adresse
des Grecs eux-memes, qui, sous la paix de Rome, se voient
p rives de leurs forces armees, tandis que la guerre etait jus-
qu alors un domaine d'action privilegie de la cite classique et
hellenistique.

9 Service militaire obligatoire, cours periodiques obligatoires de repetition de
1'instruction militaire, reseau de casernes, arsenaux et forts ä travers le pays,
grand nombre de reservistes mobilisables.

10 Fort attachement au principe de l'armee de milice, figure du citoyen-sol-
dat conservant son arme de service personnelle ä son domicile et tenu de proce-
der ä des tirs militaires annuels

11 Exploits guerriers des premiers Confederes, motif de la resistance nationale
depuis les mythes fondateurs de XUrschweiz jusqu'ä la politique de neutralite
armee menee durant la Guerre Froide; tradition du mercenariat jusqu'au milieu
du XIX'1 s. Cf. P. DUCREY, "Remarques sur les causes du mercenariat dans la
Grece ancienne et la Suisse moderne", in Buch der Freunde furJ R von Salts zum
70 Geburtstag (Zurich 1971), 113-120

12 Milices cantonales folkloriques, associations et concours de tir ä l'arme de

guerre
13 Cf P Streit, Histoire militaire Suisse (Gollion 2006)
14 Aristid Or 26, 71



L'ADIEU AUX ARMES 159

I. L'hegemonie romaine et le monopole de la guerre

1.1. La demilitarisation des pays grecs

Sous la Republique, les armees civiques avaient ete mainte-
nues dans les provinces fondees par Rome en Orient. On les voit
notamment ä 1'oeuvre en Asie dans la premiere moitie du Ier s. av.

J.-C. lors des guerres mithridatiques.15 La pacification de l'em-

pire sous le regne d'Auguste entraina, en revanche, la demilitarisation

des contrees soumises ä l'autorite de Rome. Depuis cette

epoque, on assiste ä la desagregation des armees locales dans

chaque nouveau territoire reduit en province. Au lieu d'etre dis-

soutes, les troupes locales — en particulier lorsqu'il s'agit des

contingents de rois dechus — sont parfois incorporees dans

l'armee romaine, comme ce fut vraisemblablement le cas pour
l'armee du roi Deiotaros, qui aurait constitue le noyau de la XXlLme

legion Deiotariana lors de la formation de la province de Galatie

en 25 av. J.-C.16 C'est egalement avec l'instauration du regime
du Principat que coincide la disparition des mentions de conventions

militaires entre cites grecques.17 De meme, le recrutement
des peregrins dans les troupes auxiliaires de l'armee romaine se

substitue, ä cette epoque, ä l'engagement de mercenaires par les

cites.18 On constate, en outre, sous le Principat, l'abolition des

magistratures militaires civiques (c'est manifestement le cas en

15 M.D. Campanile, "Cittä d'Asia Minore tra Mitridate e Roma", in Studt
ellemstict VIII, a cura di B. VlRGILIO (Pisa-Roma 1996), 145-173.

16 L.J.E KEPPIE, "The History and Disappearance of the Legion XXII
Deiotariana", in Greece and Rome in Eretz Israel. Collected Essays, ed. by A. Kasher et
alii (Jerusalem 1990), 54-61 Id., Legions and Veterans. Roman Army Papers
1971-2000 [Stuttgart 2000], 225-232). Les troupes du roi du Pont Polemo-

niaque (TaC. Hist. 3,47,2) et l'armee royale nabateenne (D.F. GRAF, "The Naba-
taean Army and the Cohortes Ulpiae Petraeorum", m The Roman and Byzantine
Army in the East, ed. by E. D4BROWA [Kraköw 1994], 265-311) connurent le

meme sort.
17 H.-L. Fernoux, "Les cites s'entraident dans la guerre: historique, cadres

institutionnels et modalites pratiques des conventions d'assistance dans l'Asie
Mineure hellenistique", in Les Cites..., op.cit. (n.8), 115-176.

18 J.-Chr. COUVENHES, "Les cites grecques d'Asie Mineure et le mercenariat
ä l'epoque hellenistique", in Les Cites..., op.cit. (n.8), 77-113.
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Carie, oü les strateges du territoire ne se maintiennent ä l'epoque
imperiale que dans la cite libre d'Aphrodisias, et encore prives de
leurs anciennes attributions militaires) ou, du moins, la transformation

radicale de leur contenu. Ainsi, les fonctions de Stratege
des armes et d'hipparque ä Smyrne, de Stratege des hoplites ä

Athenes — toutes les autres magistratures militaires atheniennes

ayant disparu ä l'epoque imperiale —, sont conservees et conti-
nuent d'exister sous le meme nom qua l'epoque hellenistique,
mais depourvues de toute competence militaire.19

Les modalites juridiques de l'ensemble de ces reformes sont
inconnues. II n'est pas certain que les autorites romaines aient
emis ä l'adresse des communautes locales — par le biais d'un
acte aussi formel qu'un edit ou qu'une lex provinciae — une
interdiction generale d'entretenir des troupes ou d'engager des

mercenaires. II se peut que ces modifications dans les pratiques
et les institutions des cites se soient, au contraire, deroulees

progressivement, suite aux nouvelles conditions politiques
engendrees par le regime du Principat. En effet, les victoires
successives d'Auguste sur les ennemis interieurs et exterieurs de
la res publica, jointes ä la propagande de pacification universelle
visant ä asseoir l'ordre imperial, ont probablement determine et
favorise le processus de demilitarisation des communautes
locales. II semble, du moins, que cette politique fut suivie de

meme par les successeurs d'Auguste et, des les Julio-Claudiens,
il apparait que la reduction en province d'un nouveau territoire
implique la suppression des institutions militaires locales.

Ainsi, les fonctions militaires föderales du koinon lycien (Strategie,

navarchie, hipparchie) sont abolies lorsque la confederation,

ancienne alliee du peuple romain, est transformee en
province sous le regne de Claude.20 Du fait de l'etablissement
durable de la pax Romana dans les decennies suivant le regne
d'Auguste, l'usage de maintenir des troupes put egalement
tomber peu ä peu en desuetude dans plusieurs cites, et l'on

19 PHILOSTR. VS 1, 23; 2, 16.
20 R. BEHRWALD, Der lykische Bund. Untersuchungen zur Geschichte und

Verfassung (Bonn 2000), 129, 145-146.
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aurait considere comme obsolete l'entretien d'infrastructures
militaires qui n'etaient plus mises ä profit. On comprendrait
alors pourquoi meme les cites libres, qui formellement demeu-

rent etrangeres au regime provincial remain, se sont defait de
leurs forces armees sous le Principat, a l'instar de n'importe
quelle cite stipendiaire.21

Ces mutations profondes apportees dans l'organisation
politique et militaire des cites grecques des le debut de l'epoque
imperiale illustrent le transfert de souverainete qui s'est alors

opere entre ces dernieres et Rome. Du fait de la pacification
globale de l'empire et de l'avenement d'un regime autocratique
et autoritaire, les cites grecques furent integrees dans un
ensemble defensif mondialise dont les troupes romaines se por-
taient garantes, aussi bien par les unites postees sur la frontiere
exterieure de l'empire que par celles stationnees ä l'interieur des

provinces.22 Les communautes locales furent done privees dans
les faits de leur independance militaire et la guerre devint un
monopole des autorites imperiales.23 Suite ä l'aneantissement
de tous ses rivaux, seule la puissance hegemonique restante, en
l'occurrence Rome, se reservait l'initiative et les moyens de faire
la guerre pour la defense de ses interets et de l'integrite territoriale

de son empire.
Toutes les regions de l'empire ne furent pourtant pas tou-

chees de la meme maniere par ces mesures de demilitarisation et
des residus d'armees locales subsistent encore par endroits ä

l'epoque imperiale. Ä l'interieur meme des provinces, des

contrees peuvent, en effet, abriter des peuplades imparfaitement

21 Des unites militaires romaines peuvent d'ailleurs meme stationner en
permanence dans des cites libres, comme e'est le cas de centurions regionnaires k

Byzance (PUN. Epist. 10, 77-78) et Aphrodisias (inscription in^dite que publiera
prochainement A. Chaniotis). Machines de guerre et arsenaux sont, en revanche,
encore en fonction ä l'epoque augusteenne dans plusieurs cites libres comme
Marseille, Cyzique et Rhodes, d'apres Strab. 14, 2, 5, p.652-653.

22 Cf. Aristid. Or. 26, 79-85.
23 Ainsi, ä l'epoque augusteenne dejä selon Strab. 14, 3, 3, p.665, des

limitations avaient drf apportees par les Romains aux prerogatives militaires et guer-
rieres du koinon lycien, pourtant encore libre.
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pacifiees et non definitivement integrees ä l'ordre imperial qui
ne sont pas constitutes selon le modele de la polis et qui main-
tiennent une structure militaire locale. C'est le cas, par
exemple, des Isauriens, au sud-est de l'Asie Mineure, qui, ä

plusieurs reprises au cours de l'epoque imperiale, s'attaquent
aux villes de la region au moyen de bandes armees.24 Mais c'est

surtour dans les zones frontieres, servant de marches ä l'em-
pire, que des cites, et pas seulement des tribus, ont conserve
des institutions de type militaire. Pour proteger les routes cara-
vanieres des pillages de nomades du desert, la cite de Palmyre
dispose ainsi de troupes (para)militaires commandees par un
"stratege de la paix", qui, dans un cas au moins, fut nomme
avec l'approbation du gouverneur de Syrie-Phenicie.25
D'autres cites, exposees aux attaques frequentes de peuplades
hostiles etrangeres ä l'empire, sont sans cesse sur le pied de

guerre. Ainsi ä Olbia, sur la cote nord du Pont-Euxin, Dion
Chrysostome observe qu'en raison du risque permanent pro-
voque par les tribus scythes environnantes, la population a

garde "un temperament belliqueux encore aujourd'hui" et le

combat est presque devenu pour elle un "exercice" quotidien.26
Dans cette cite exotique et matinee de traits barbares quest
Olbia, Dion reconnait paradoxalement un conservatoire
d'usages et de comportements archa'fques typiquement helle-

niques. Parmi ceux-ci, il note expressement la survivance de

pratiques guerrieres, car, en dehors des cites peripheriques sou-
mises aux attaques des Barbares, la guerre et, avec elle, la
discipline militaire ont disparu de l'horizon de la plupart des cites

grecques dans l'empire romain pacifie.

24 B.D. SHAW, "Bandit Highlands and Lowland Peace: The Mountains of
Isauna-Cilicia", in JESHO 33 (1990), 199-233, 237-270.

25 J -B. Yon, Les notables de Palmyre (Beyrouth 2002), 112-118 avec, en
particular, SEG7, 138-139.

26 DlO Chr. Or. 36, 9; 27. Sur les efforts militaires des cites pontiques ä la
fin de l'epoque hellenistique, cf. A. Avram, "La defense des cites en mer Noire ä

la basse epoque hellenistique", in Citoyennete et participation k la basse epoque
hellenistique, ed. par P. FRÖHLICH et Chr. MÜLLER (Geneve 2005), 163-182.
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1.2. La pax Romana vue par les Grecs

"Maintenant une securite commune et manifeste, totale

pour tous, est donnee ä la terre et ä ses habitants":27 parmi les

Grecs, Aelius Aristide se fait le principal chantre de la pacification

romaine de l'Orient hellenise. L'orateur voit dans la
domination de Rome tin bienfait, dans la mesure oil cette hegemonie
universelle, acceptee de tous, a permis d'effacer le motif principal

des guerres d'antan, a savoir les desirs imperialistes des cites.
Aristide en vient done a justifier la paix romaine, du moment
quelle suscite une regenerescence de la Grece, qui jusqu'alors
s'epuisait en des luttes intestines entre cites.28 Cette apologie de

la pacification romaine s'accorde avec le discours officiel vehi-
cule par la propagande imperiale, qui culmine avec 1'apparition
d'allegories telles que Pax Augusta et Securitas ou Disciplina
Publica.23 Ce ton de circonstance celebrant les avantages de la

paix romaine est un trait recurrent de l'eloge imperial et il se

retrouve, par consequent, dans les inscriptions honorant 1'empe-
reur.30 II ne faudrait, cependant, pas voir uniquement de la flat-
terie dans ces envolees de reconnaissance, car apres les destructions

et les desordres provoques par les guerres incessantes du Ier

s. av. J.-C. (guerres mithridatiques, guerre des pirates, guerres
civiles romaines, entre autres), on conqoit que les Grecs aient pu
se rejouir de l'eradication de la guerre.31 Les elans en faveur de

la paix apportee par le regne d'Auguste et l'hegemonie de Rome,
ainsi que la celebration de la "fin" de la guerre, qui se lisent

notamment chez Strabon et Plutarque,32 ne sont done pas ä

27 Aristid. Or 26, 104.
28 Aristid. Or. 26, 69.
29 Res Gestae divi Augusti 13; Vell. 2, 126, 3; AE 1992, 1534. C£ A.

KNEPPE, Metus temporum. Zur Bedeutung von Angst in Politik und Gesellschafi der
romischen Kaiserzeit des 1. und2. Jhdts. n.Chr. (Stuttgart 1994), 217-281.

30 Men.Rh. 2, 377, 15-19 (ed. by D.A. Russell and N.G. Wilson [Oxford
1981]); IBM IV 1, p. 63-65, n° 894, 1. 8-11; OGIS A58, II, 36. Cf. Plin. Nat.
14, 2; 27, 3.

31 Cf. Plut. De defectu oraculorum 8, 413 F.
32 Strab. 3, 2, 5, p.144; Plut. De fortuna Romanorum 2, 317 C; De tran-

quilhtate animt 9, 469 E; Praecepta gerendae reipublicae 32, 824 C.
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comprendre necessairement comme des slogans depourvus de

toute sincerite qui auraient ete reproduits servilement par devotion

envers l'ordre imperial.
Comme je Tai rappele plus haut, l'etablissement et le main-

tien d'une paix durable dans les provinces de l'empire ont
neanmoins eu un prix, celui du desarmement des communau-
tes locales. Or Aristide interprete cette demilitarisation comme
un renoncement aux armes de la part des cites pour s'adonner
ä des activites pacifiques: "Comme s'il celebrait une panegyrie,
le monde entier a depose son ancien equipement, le fer, et s'est

tourne ä loisir vers les parures et toutes les sortes de joie".33
L'orateur envisage cet abandon comme une delegation du pou-
voir militaire des cites ä Rome, d'oit la place importante qu'oc-
cupe l'armee romaine comme garante de la paix mondiale dans

belöge qu'Aristide voue ä la puissance hegemonique.34 Selon

cette reconstruction idealisee des rapports entre Grecs et
Romains, la cite grecque aurait deliberement confie sa defense

aux Romains. Par suite, la guerre devient 1'affaire exclusive des

legions romaines.35 Aussi tout discours honorifique adresse ä

l'empereur comprend-il une section sur les exploits militaires
des armees imperiales, qui procurent la sürete ä l'ensemble du
monde habite.36 De la meme fa^on, il arrive que l'empereur
soit celebre comme le "gardien de la paix" du monde (eireno-

phylax) et que ses gouverneurs soient acclames par des cites

comme "pacificateurs" (eirenopoios) ou "champions de la paix"
(hegetes, prytanis eirenes) pour avoir contribue ä leur securite.37

De maniere emblematique, l'un des vaisseaux amiraux de la

33 ARISTID. Or. 26, 97. Comparer le motif de l'abandon des armes au profit
de l'agriculture sous la paix romaine: STRAß. 4, 1, 2, p.178; Hdn. 2, 11, 3-5.

34 Aristid. Or. 26, 74-88.
35 C'est pourquoi, comme l'ecrit Onasandre dans sa preface, le destinataire

d'un traite de Strategie ne saurait etre, "sous la paix imperiale", qu'un officier
romain, en 1'occurrence le consul Q. Veranius.

36 Men.Rh. 2, 372, 25 - 375, 4 Russell-Wilson.
37 Philo Al. Leg. 147; AE 1996, 1359 a; 1600; l.Ephesos 1300. Comparer le

titre de prostath eirinis donn^ par la cite de Termessos aux notables locaux et aux
officiers romains l'ayant delivree de la menace de brigands: SEG 41,1390 B (cf.
SEG46, 1682); TAMUl 1, 88.
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flotte d'apparat de la cite libre de Rhodes porte, ä l'epoque
imperiale, le nom d'Irena Sebasta, soit Pax Augusta?9,

La gratitude d'un Dion ou d'un Plutarque envers la pacification

romaine est pourtant plus contenue et leur jugement ä

l'egard de cet adieu aux armes' plus mitige que celui d'Aristide.
Plutot que de justifier le desarmement des communautes locales

par la pacification de l'empire, comme le fait Aristide, ces

auteurs voient dans la paix romaine une compensation pour la

perte de l'autonomie militaire des cites. lis paraissent se resigner
ä la pacification plus qu'ils ne l'appellent de leurs voeux. Certes,
dans son Discours aux Rhodiens, Dion essaie bien de convaincre
ses auditeurs des atouts de la paix romaine en rappelant, a
contrario, les coüts et les desagrements que causait autrefois 1'en-

tretien de troupes armees civiques, mais on sent poindre de

l'amertume et de la nostalgie dans ses propos.39 De meme, les

references insistantes de Plutarque ä l'epoque revolue de l'inde-
pendance militaire laissent deviner un regret du temps oti les

cites etaient maitres de leur destin et libres de mener les guerres
qu'elles voulaient.40 En outre, la maniere dont il decrit la
reconversion necessaire de l'homme politique grec ä l'epoque romaine

— lequel doit se depouiller de son uniforme militaire et se

detourner du quartier general (strategion) pour regarder vers la
tribune de l'orateur, autrement dit abandonner ses attributions
militaires pour des fonctions civiles41 — montre qu'il considere

que les cites ont ete privees de force, et injustement, de leurs

prerogatives dans le domaine militaire. Dans leurs passages les

plus desabuses, Plutarque et Dion aboutissent meme au constat

que la paix romaine a un effet lenifiant pour les cites et que,

pour pouvoir en jouir, celles-ci ont du abdiquer une part de leur
souverainete et etre reduites au rang d'esclaves (douleia).42

38 SEG 33, 683.
39 Dio Chr. Or. 31, 102-104.
40 Plut. Praecepta gerendae reipublicae 10, 805 A; 17, 813 E; 17, 814 A-C.
41 Plut. Praecepta gerendae retpublicae 17, 813 E.
42 Plut. Praecepta gerendae reipublicae 17, 813 E; 19, 814 E-F; 32, 824 C;

32, 824 E; Dio Chr. Or. 31, 125; 165; 34, 51.
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II. Discours, ideaux et pratiques militaires dans la cite grecque
d'epoque imperiale

II.l. Le maintien d'une culture militaire

En depit de la disparition des motifs qui, au cours de

l'epoque hellenistique, les encourageaient ou les contraignaient
ä mener des guerres, et malgre la privation de leurs forces

armees, il vaut la peine de se demander si les cites grecques sous

hegemonie romaine ont maintenu ce que Ton pourrait appeler
une 'culture militaire'. Par culture militaire, j'entends l'en-
semble des representations mentales (discours, ideaux, symbo-
lique, imaginaire) et des pratiques collectives (institutions,
traditions, commemorations) evoquant la guerre et le fait
militaire. Cette notion a ete utilisee recemment par J. Ma pour
etudier la diffusion d'un esprit guerrier et de valeurs militaires
dans les cites d'Asie Mineure durant la periode hellenistique.43
C'est ä une enquete analogue que je vais me livrer pour les cites

grecques d'epoque imperiale.

L'image et le souvenir du soldat

La demilitarisation des cites grecques par Rome n'implique
pas le desarmement total des populations locales.44 Les armes
ne sont done pas prohibees dans celles-ci et elles n'y demeurent

pas invisibles. Cependant, en comparaison de la periode
hellenistique, oil les representations de soldats sont frequentes sur
les reliefs funeraires,45 la figuration d'armes se limite, ä l'epoque
imperiale, ä des categories precises (j'exclus temporairement les

scenes mythologiques). On constate la disparition de la figure

43 J. Ma, "Une culture militaire en Asie Mineure hellenistique?", in Les

Citis op.cit (n.8), 199-220.
44 P.A. Brunt, "Did Imperial Rome Disarm her Subjects?", in Phoenix 29

(1975), 260-270 Id Roman Imperial Themes [Oxford 1990], 255-266).
45 E. PFUHL und H Möbius, Die ostgriechischen Grahreliefi (Mainz am Rhem

1977-1979), n°s 283-293, 538, 640-641, 711, 1269-1278, l429ss„ 1445, 1476-
1477, 1861, 1867, 1900, 1915, 1916, 2069-2071, 2073, 2077.
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du citoyen en armes ou du guerrier combattant sous le Principal.

Desormais, les seuls militaires representes sont des soldats

incorpores dans l'armee romaine, clairemenr reconnaissables

comme tels aussi bien par leur aspect exterieur (equipement
distinctif) que par l'epitaphe qui accompagne le relief et qui
definit leur Statut social (grade, onomastique revelant souvent
une origine romaine ou la promotion sociale permise par l'ob-
tention de la civitas) ,46 Ce remplacement de l'image du
citoyen-soldat grec au profit du soldat romain — consequence
de la dissolution des armees civiques — vient illustrer la passa-
tion du pouvoir militaire des cites ä Rome: dorenavant, les cites

verront leur defense confiee aux soldats d'une puissance etran-
gere. Pour le reste, la representation d'armes sur les reliefs fune-
raires est reservee ä des contextes qui ne sont plus directement
militaires, tels que la chasse47 et surtout les jeux du cirque. La

figuration de gladiateurs armes, parfois en position d'attaque,
est en effet tres courante dans les cites d'epoque imperiale.48 De
plus, la celebration, sur leurs epitaphes, des exploits sanglants

remportes dans l'arene49 se substitue aux epigrammes hellenis-

tiques soulignant la bravoure et les hauts faits d'armes des
soldats tombes ä la guerre.50 Une interpretation sociologique,
posant une correlation entre l'abolition des entreprises guer-
rieres des cites sous le Principat et le succes des jeux du cirque
dans l'Orient romain et envisageant le phenomene comme un
moyen d'expression et de canalisation des pulsions de violence

46 E. Pfuhl und H. MÖBIUS, op.cit (n.45), nos 301-319. Fait notamment
exception la figuration d'un auxiliaire spartiate (IGY 1, 817; A. v. PREMERSTEIN,

in Kho 11 [1911], 359): voir infra.
47 E. Pfuhl und H. Möbius, op.cit, n°s 687 b, 1128, 1131, 1134. Des gar-

diens prives de domames fonciers sont aussi figures arm^s ou accompagnes d'un
chien: ibid., n° 1132; H. Malay und G. PETZL, in EA 6 (1985), 67, n° 11 avec
pi. 4; G. PETZL, "Landliche Religiosität in Lydien", in Forschungen in Lydien,
hrsg. von E. SCHWERTHEIM (Bonn 1995), 39-40 avec pl. 5, 1.

48 E. Pfuhi und H. Möbius, op.cit (n.45), nos 1196-1268.
49 Steinepigramme aus dem griechischen Osten, hrsg. von R. MERKELBACH und

J. STAUBER (Stuttgart-Leipzig-Munchen 1998-2004), nos 03/02/53-54; 09/04/04;
18/08/01; 23/03.

50 Ibid., nos 01/02/01; 09/05/16.
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collective, permettrait peut-etre de rendre compte de cet

engouement pour les spectacles de gladiateurs en pays grec ä

l'epoque imperiale.51 Libanios voyait d'ailleurs dans les gladiateurs

les emules des fiers combattants des Thermopyles.52
Enfin, une anecdote rapportee par Dion Chrysostome montre
le Statut et la symbolique que Ton reservait d'ordinaire aux
armes dans les cites d'epoque imperiale. Ä son arrivee ä Olbia
du Pont, Dion est frappe par l'accoutrement d'un citoyen
eminent venant ä sa rencontre. Ce qui l'etonne chez cet homme,
c'est non seulement son habillement, qui trahit la mode bar-
bare, mais egalement le fait qu'il soit arme du sabre scythe
(machaira),53 Ovide avait, de meme, ete stupefait par la cou-
tume des habitants de Tomis, en Mesie Inferieure, d'avoir
constamment leur arme ä portee de main par crainte d'une

attaque des Getes.54 La reaction d'Ovide et de Dion indique
que, dans les cites pacifiees, au contraire de ce qui se passe aux

marges du monde grec comme sur les bords du Pont-Euxin, les

citoyens n'ont pas ä etre armes. C'est le signe de la separation
definitive que l'on a introduite ä ce moment entre la vie civique
et le metier de soldat.55

Ä defaut d'organisation militaire encore vivante, les cites

d'epoque imperiale conservent dans leurs institutions les traces
'fossilisees' d'un passe guerrier. Comme j'ai dejä eu l'occasion de

le mentionner, de nombreux titres figes de magistrats, rappelant
des attributions militaires (stratege, hipparque, polemarque),
subsistent dans ces cites, alors meme que le contenu de ces

charges a ete radicalement modifie depuis l'epoque hellenistique
et n'a plus rien de militaire. Parallelement, ces cites introduisent
dans leurs institutions de nouvelles fonctions visant ä maintenir

51 Cf. P. VEYNE, "Paiens et charite chretienne devant les gladiateurs", in Id.,
L'Empire greco-romam (Pans 2005), 545-631.

5 Lib. Or 1, 5. Cf. L. ROBERT, Les gladiateurs dans I'Ortent grec (Paris 1940),
239-266.

53 Dio Chr. Or 36, 7.
54 Ov. Pont 1, 8, 5-10; Trtst 3, 10, 67-69; 5, 10, 15-26.
55 PlUT. Praecepta gerendae reipublicae 10, 805 A.
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la securite publique sur leur territoire. Le titre de ces magistra-
tures suggere effectivement la defense de la collectivite — voir
les eirenarchoi ou "chefs de la paix" et les paraphylakes ou "gardes
du territoire" —, mais il ne s'agit plus d'organiser des expeditions

militaires dirigees contre une entite politique rivale,

comme jadis, mais des operations de police contre des brigands
ou autres criminels. II n'empeche que certains magistrats de

police se font representer sur des reliefs montes sur leur cheval,
fierement entoures de leur escadron en armes.56 Des dedicaces

honorifiques soulignent meme leur "bravoure" (andreids),

comme on l'aurait dit d'un general en temps de guerre.57 L'au-
tonomie policiere dont se prevalent les cites sous l'hegemonie de

Rome est alors presentee comme un pale reflet de leur defunte

independance militaire, maigre compensation pour la perte de

leur souverainete en la matiere.
Mais la survivance d'une culture militaire dans les cites

d'epoque imperiale se manifeste avant tout par l'omnipresence
du theme de la guerre et de la figure du guerrier dans l'icono-
graphie ainsi que dans la litterature.58 Il faut compter d'abord
avec la presence des monuments remontant ä l'epoque clas-

sique et hellenistique et commemorant d'anciennes victoires et
batailles, toujours visibles dans les lieux publics sous le Princi-

pat. Au sanctuaire d'Apollon ä Delphes comme dans la Stoa

Poikile de l'agora d'Athenes, par exemple, le visiteur etait
amene ä admirer, encore ä l'epoque de Pausanias, de nombreux

groupes statuaires, sculptures architecturales et peintures repre-
sentant des scenes de combat faisant reference ä des guerres his-

toriques, souvent travesties sous des allegories mythologiques
comme la Gigantomachie ou la Guerre de Troie.59 Les oeuvres

50 IPrusa ad Olympum 23; M.P. Speidel, in EA 5 (1985), 159-160. Pour
d'autres figurations de gardes armes, cf 7ÄMV 2, 1326 avec pi XIX; E Pfuhl
und H Möbius, op cit (n.45), n° 1195.

57 AE 1972, 626.
58 Pour l'epoque hellenistique, voir A. CHANIOTIS, War op at (n 8), 189-213.
59 A. JACQUEMIN, "Images de violence et offrandes de victoire en Grece

ancienne", in La violence dans les mondes grec et romain, ed. par J.-M. BERTRAND

(Pans 2005), 121-135.
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d'art executees ä l'epoque imperiale et figurees sur les edifices

publics ou exposees dans les sanctuaires, de meme que dans des

contextes domestiques, continuent, en outre, ä affectionner les

compositions mythologiques, suscitant de la sorte la mise en
sc£ne d'innombrables images de combat.

Toute cette iconographie vise ä mettre en valeur le passe glo-
rieux des cites, les hauts faits militaires historiques des ancetres
aussi bien que les exploits guerriers fabuleux de leurs heros fon-
dateurs, qui sont d'ailleurs toujours celebres dans la litterature
de l'epoque (ouvrages historiques, rhetorique, poesie,
romans).60 Comme le recommande l'un des traites de rhetorique

attribue ä Menandre, il est, en effet, de bon ton, lors-

qu'on evoque le sujet de la guerre — meme lorsqu'il s'agit de

faire l'eloge de l'intrepidite de l'empereur —, de puiser ses

references dans le canon des batailles des Guerres mediques et de la
Guerre du Peloponnese.61 C'est ce meme classicisme qui
pousse Aristide ä preferer le terme desuet de morai, fleurant le
Veme s. av. J.-C., pour decrire les cohortes de l'armee romaine et
Arrien ä depeindre de maniere epique l'ordre de bataille qu'en
qualite de gouverneur de Cappadoce, il fit adopter ä ses troupes
pour resister ä l'incursion des Alains.62 La guerre, comme le dit
Plutarque, ne sert desormais plus que de theme aux exercices
scolaires des sophistes,63 ce que ne manque pas de faire Dion,
qui compose un discours dans lequel il souleve la question
rhetorique et intemporelle du bien-fonde de la guerre et de la paix
pour les cites.64 Et Aristide de rencherir: "Les guerres, on ne

60 Voir, ä titre d'exemple, Men.Rh. I, 364,17 - 365,4 Russell-Wilson, DlO
CHR. Or 31, 18-19. Cf. S.C.R. Swain, Hellenism and Empire Language, Classicism,

and Power in the Greek World AD 50-250 (Oxford 1996), 65-100.
61 Men.Rh. 2, 372,25 — 375,4 Russell-Wilson. Cf. L. PERNOT, La rhetorique

de l'Üoge dans le monde grSco-romain (Paris 1993), II 739-762.
62 Aristid. Or 26, 67; N.M. Saxtorph and Ch. Gorm Tortzen, "Actes

contra Alanos: Arrian on Military Tactics", in Ancient History Matters. Studies
Presented to Jens Erik Skydsgaard on His Seventieth Birthday, ed. by K. ASCANI, V.
GABRIELSEN et alu (Roma 2002), 221-226.

63 PLUT. Praecepta gerendae reipublicae 17, 814 C.
64 Dio Chr. Or. 22
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croit meme plus qu'elles aient jamais eu lieu, et la plupart des

gens en entendent parier comme si c'etaient de vains mythes. Si

d'aventure il s'en engageait quelque part, aux confins, comme il
est normal dans un grand et immense empire, ä cause de la
folie des Getes, de l'infortune des Libyens ou de l'egarement
des voisins de la mer Rouge, peuples incapables de profiter des

biens qu'ils ont, elles sont vite passees, et on n'en parle plus,
absolument comme des mythes".65

L'exageration de l'orateur est manifeste. Ses propos revelent
neanmoins que la guerre est desormais releguee au rang de

reference culturelle. Cela ne signifie pas pour autant que cette
reference n'ait pas d'impact sur les contemporains. Au contraire, les

exploits guerriers ancestraux ou legendaires sont souvent invo-

ques pour affirmer une identite collective et soutenir des reven-
dications territoriales, ä l'instar de Sparte, qui ravive ä l'epoque
imperiale les mythes des Heraclides pour soutenir ses pretentions

vis-ä-vis de Messene notamment.66 Par ailleurs, plusieurs
panegyries et concours sont toujours celebres ä l'epoque imperiale

en souvenir d'une antique bataille, comme les Eleutheria
de Platees pour commemorer la victoire de la coalition grecque
sur les Perses en 479 av. J.-C. et les Basileia de Lebadee, organises

par les Beotiens en l'honneur de leur victoire de Leuctres

sur les Lacedemoniens en 372 av. J.-C.67 A Platees, la plus
grande distinction etait, en outre, remise au vainqueur de la

course armee dont le depart etait donne devant le trophee de la
bataille. C'etait l'occasion de 'rejouer' la bataille et d'encenser
les valeurs militaires des ancetres; le vainqueur recevait meme
le titre Hellenon aristos, "le meilleur des Grecs".68 L'education

65 Aristid. Or. 26, 70.
66 O. GeNGLER, "Heracles, Tyndare et Hippocoon dans la description de

Sparte par Pausanias: mise en espace d'une tradition mythique", in Kernos 18

(2005), 311-328.
67 A. Schachter, Cults of Boiotia III (London 1994), 109-118, 125-141.
68 PAUS. 9, 2, 6; PhilOSTR. Gym. 8; L. Robert, "Recherches epigraphiques

I. 'Apiaxot; 'EXX^ov", in REA 31 (1929), 13-20, 225-226 OMS II, n° 51,
758-767).
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et la morale aristocratiques sont d'ailleurs toujours teintees de

vertus guerrieres inspirant l'honneur, la discipline et la com-
bativite. Meme si ce n'est plus pour l'appliquer ä la guerre,
Plutarque souhaite voir les hommes politiques de son temps
etre impregnes d""un courage audacieux, intrepide comme
celui qui penetre les guerriers, lorsque, pour leur patrie, face ä

des ennemis' ou ä des circonstances et ä des situations diffi-
ciles, ils resistent et luttent jusqu'au bout". L'orateur

emprunte ces residus d'un ancien code d'honneur aristocra-

tique ä l'epopee homerique.69 Selon Dion, ce serait l'exemple
meme des heros s'etant battus ä Troie qui inspirerait aux gens
d'Olbia leur pugnacite lorsqu'il s'agit de tenir tete aux
Scythes.70

Cette culture de la celebration du fait d'armes, qui a ete
etudiee par A. Chaniotis pour la periode hellenistique,71 s'est

poursuivie sans discontinuer dans les cites grecques sous
domination romaine depuis cette epoque. Une difference de

taille est cependant ä noter. Sous le Principat, les cites n'ont
plus les moyens d'alimenter cette tradition guerriere par de

nouveaux exploits. "Ce n'est plus le temps des batailles",
resume Plutarque en citant Sophocle.72 La guerre s'y retrouve
confinee dans le registre de la commemoration et de l'ideali-
sation, sans plus aucun lien avec une activite militaire
contemporaine tangible. Le souvenir, voire la revendication
d'une ancienne tradition militaire se traduisent neanmoins
dans ces cites par la conservation d'une institution (le service
de l'ephebie) et l'entretien de monuments (les fortifications),
qui etaient autrefois activement mis ä contribution lors des

guerres.

69 Plut. Praecepta gerendae reipublicae 19, 815 C citant et adaptant Hom. II.
17, 156-158, vu que le combat contre les ennemis n'est plus la seule circonstance

envisagtie. Cf. PHILOSTR. Ep.Apoll. 11. Cette transposition des valeurs militaires
ä des occupations civiles est illustree notamment par les considerants d'un decret

honorifique de Beroia: SEG 47, 891, 1. 5-17 (IIirac/Ier s. av. J.-C.).
70 Dio Chr. Or. 36, 9-10.
71 A. Chaniotis, War..., op.cit. (n.8), 214-244.
72 Plut. Praecepta gerendae reipublicae 17, 813 E citant SOPH. Track. 1058.
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Une tradition militaire: I'ephebie

Bien que son but ne soit desormais plus de preparer au combat

des recrues pour la defense de la communaute civique,
l'institution de I'ephebie se maintient dans les cites grecques ä

l'epoque imperiale. Outre les enseignements intellectuels et les

activites cultuelles, l'education dispensee ä la jeunesse aristocra-

tique frequentant le gymnase comprend toujours un caractere
martial ä cette epoque. On inculque ä ces jeunes gens des

valeurs d'inspiration militaire, telles que la discipline (eutaxia,
eukosmia), et on leur apprend le maniement des armes.73 Cette
evolution de I'ephebie, qui a perdu progressivement sa vocation
militaire tout en conservant un esprit agonistique et en mainte-
nant des entrainements armes dans son programme, remonte ä

la basse epoque hellenistique,74 ä mesure que les armees

civiques etaient dissoutes au profit de l'engagement de merce-
naires. La transformation de l'institution dut etre acceleree par
la demilitarisation des cites grecques imposee par la pacification
augusteenne.

Le fait qu'une partie des citoyens — de surcroit, issus des

families les plus en vue — soient formes dans leurs jeunes
annees ä l'emploi des armes et qu'ils participent regulierement
aux rejouissances publiques (parades, fetes, processions,
concours) et ä la vie civique, parfois meme en tant que corps
constitue (voir les decrets emanant des neoi aux cotes des organes
institutionnels ordinaires), a certainement contribue ä maintenir
vivante une culture militaire dans les cites sous le Principat.
L'origine et le principe militaires de I'ephebie y sont d'ailleurs

explicitement revendiques, comme, par exemple, par ce jeune
homme originaire d'Eubee qui, decede avant de pouvoir terminer

sa formation ephebique, souligne dans son epitaphe erigee ä

73 Cf. D. Kah, "Militärische Ausbildung im hellenistischen Gymnasion", in
Das hellenistische Gymnaston, hrsg. von D. Kah und P. Scholz (Berlin 2004),
47-90.

74 A.S. CHANKOWSKI, "L'entrainement militaire des ephebes dans les cites

grecques d'Asie Mineure ä l'epoque hellenistique: necessite pratique ou tradition
atrophiee?", in Les Cites..., op.cit. (n.8), 55-76.
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Thessalonique qu'il se destinait ä apprendre le maniement des

armes.75 Les ephebes atheniens, quant ä eux, continuent ä se

reclamer de Thesee et s'efforcent d'imiter ses exploits virils et
militaires, ne serait-ce que par emulation et ä des fins agonis-
tiques, comme l'affirme un de leurs responsables dans un dis-

cours tenu devant l'assemblee des ephebes ä la fin du IIle s.,

puis grave sur pierre.76 De meme, dans la cite fibre de Tanagra,
au debut du IlPme s. de notre ere, plusieurs des magistrats charges

d'encadrer les ephebes au sein du gymnase sont appeles tag-
matarchai ou "chefs de bataillon".77 Ce titre militaire renvoie ä

l'ancien mode de conscription militaire en Beotie, ou les

ephebes, apres avoir fini leur initiation, etaient integres dans l'ar-
mee civique par incorporation dans des tagmata.7i Le recours ä

cette appellation evoque le temps des prerogatives militaires dont
jouissait Tanagra au sein du koinon beotien. Par ce biais est per-
petue, bien au-dela de sa disparition effective, le souvenir de l'or-
ganisation militaire beotienne de la haute epoque hellenistique.

L'attachement des cites ä l'institution traditionnelle quest
l'ephebie ne tient pas qua des raisons ideologiques de fierte

civique. Une utilite pratique dans le domaine de la securite
collective est egalement reconnue aux associations de jeunes gens.
D'abord, les ephebes sont manifestement toujours sollicites

pour patrouiller sur le territoire rural des cites, du moins si Ton

en croit l'exemple d'Apollonia de la Salbake en Carie, ou les

membres de l'organisation ephebique locale participent ä la
surveillance des limites du territoire ((h)orophylakesantes)7C>

75 IG X 211 *876, 1. 5-6
76 AE 2000, 1347.
77 Ce titre apparait dans une inscription inedite, decouverte ä Dilesi et

conservee au Musee de Schimatari, qui sera publiee prochainement par Mme
Alexandra Charami, que je tiens ä remercier ici pour cette information.

78 R. ETIENNE, D. Knoepfler, Hyettos de Beotie et la Chronologie des archontes

federaux entre 250 et 171 avantJ-C. (Äthanes 1976), 346.
79 L. et J. Robert, La Cane Histoire et giographie histonque avec le recueil des

inscriptions antiques II. Le plateau de Tabai et ses environs (Paris 1954), n° 162.
Pour l'interpretation du titre (h)orophylax, cf. C. BRfiLAZ, La securite.. op ctt.
(n.7), 157-171.



L'ADIEU AUX ARMES 175

Sous les ordres de leur maitre, le neaniscarque, ces jeunes gens
(;neaniskoi), qui sont montes, secondent le paraphylaque, le

magistrat responsable de la securite des campagnes de la cite.
Ce faisant, les neaniskoi sont associes aux operations de police

que mene la cite sur son territoire. II se peut que les patrouilles
des ephebes aient compris la visite des fortins ponctuant la
chora civique, voire un stationnement dans ceux-ci — comme
le faisaient par exemple les ephebes atheniens peripoloi —, puis-
qu'il semble que Ton continuait ä entretenir ces ouvrages ä

l'epoque imperiale. Ainsi, ä Termessos, un irenarque est ä l'ori-
gine de la dedicace d'une tour de guet postee dans la cam-

pagne, au nord de la ville.80 Cette fonction de garde des confins
a egalement une forte valeur symbolique pour la communaute.
La mise sur pied de rondes armees dans les campagnes, par l'in-
termediaire des magistrats de police ou des associations ephe-
biques, sert, en effet, aussi ä affirmer l'appartenance ä la cite du
territoire environnant.81

Ensuite, en cas d'urgence, les ephebes peuvent etre requisi-
tionnes pour la defense de la cite ou pour renforcer les armees

imperiales. Meme si les membres de l'institution ephebique ne

sont pas les soldats actifs d'une organisation militaire civique
reguliere, ce sont pourtant, du fait de leur entrainement
militaire, les personnes les plus aptes a prendre les armes pour le

salut de la collectivite. Ce fut notamment le cas, sous le regne
de Marc-Aurele, des neoi envoyes par la cite de Thespies sur le

front germanique pour venir en aide aux legions,82 ainsi qua la

fin des annees 270, des neaniskoi de Termessos depeches ä

Cremna pour liberer la ville des pillards isauriens.83 En l'ab-

80 TAM III 941.
81 Cf. H.-L. FERNOUX, "Fronti&res civiques et maitrise du territoire: un enjeu

pour la cite grecque d'epoque imperiale, ä partir de quelques exemples venus
d'Asie Mineure", in L'Aste Mineure dans l'Antiquite • echanges, populations et terri-
toires, ed. par H. Bru et aln (Actes du Colloque de Tours, 21-22 octobre 2005,
sous presse).

82 SEG 39, 456. Cf. C.P. JONES, "The Levy at Thespiae under Marcus Aure-
lius", in GRBS 12 (1971), 45-48.

83 SEG 51, 1813 A.I.
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sence d'armee civique mobilisable en tout temps, les associations

ephebiques font office de contingents locaux, lorsque des

circonstances exceptionnelles l'exigent. Cette tradition militaire
des associations de la jeunesse se maintient longtemps dans les

cites grecques et on voit meme ressurgir l'aspiration belliqueuse
de formations de type ephebique ä Cyrene au debut du Veme s.,

lorsque Synesios rassemble autour de lui une troupe de jeunes

gens pour defendre sa cite de l'attaque des Barbares.84

Le privilege et la gloire des remparts

Au contraire des denegations de F.G. Maier — rappelees ci-
dessus —, qui conteste toute utilite aux remparts des cites

grecques pour l'epoque imperiale, les murailles jouent un role

important dans la conscience que ces communautes ont de leur
place et de leur Statut au sein de l'empire. Quoique l'existence
de remparts ne soit pas un element indispensable pour qu'une
polis soit identifiee comme teile85 et meme si la presence de

murs n'est — sous l'hegemonie de Rome — plus une necessite

absolue pour la defense de la collectivite (selon les orateurs,
l'empire, les armees imperiales et les gouverneurs sont dorena-

vant les nouveaux "remparts" des cites86), les murailles ne sont

pas considerees comme entierement obsoletes dans l'empire
romain pacifie. Car elles symbolisent l'autonomie municipale
et sont la marque de la latitude que les cites, malgre la desagre-

gation de leurs infrastructures militaires regulieres et la privation

de toute initiative guerriere, ont reussi ä se menager sous
la domination de Rome. Comme l'illustrent les frequentes

84 D. ROQUES, Synesios de Cyrine et la Cyrenaique du Bas-Empire (Paris
1988), 142-144; T. SCHMITT, Die Bekehrung des Synesios von Kyrene (München-
Leipzig 2001), 753-756.

85 P. Ducrey, "La muraille est-elle un element constitutif d'une cit^
grecque?", in Sources for the Ancient Greek City-State, ed. by M.H. Hansen
(Copenhagen 1995), 245-256; M.H. Hansen, "City Walls as Evidence for Polis

Identity", in An Inventory ofArchaic and Classical Poleis, ed. by M.H. HANSEN
and Th.H. Nielsen (Oxford 2004), 135-137.

86 Men.Rh. 2, 377, 16-17; 381, 11 Russell-Wilson; [Aristid.] Or 35, 36.
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representations de la Tyche poliade ceinte d'une couronne
murale dans la statuaire et sur les types monetaires des cites,87

les remparts sont, ä l'epoque imperiale, une source de prestige
et de fierte civiques. Les fortifications font partie des lettres de
noblesse d'une cite qu'il convient de celebrer dans un dis-
cours.88 C'est, du reste, le monument qui impressionne le plus
le chasseur eubeen rencontre par Dion de Pruse, lorsqu'il se

rend en ville, ä Carystos vraisemblablement, pour la deuxieme
fois de son existence seulement.89 Dans son epitaphe redigee en

grec, un chasseur de Statut peregrin decede dans l'arene de la

colonie de Philippes lors d'une venatio se felicite, pour sa part,
d'avoir eu le privilege de mourir dans une ville fameuse, "bien
entouree de murailles".90

Du fait de l'utilisation militaire qui pourrait en etre faite et
en vertu du monopole que les Romains pretendent se reserver
dans le domaine de la guerre, la construction de remparts est, ä

l'epoque imperiale, soumise ä l'autorisation du gouverneur.91
L'edification de fortifications est un privilege que les autorites
romaines n'accordent que sur demande expresse et düment
motivee d'une cite. Par le controle qu'ils exercent sur la

construction des murailles,92 les Romains cherchent ä limiter
les possibilites de rebellion, comme ce fut le cas toutefois ä

Byzance, par exemple, qui reussit ä resister deux ans ä l'armee
de Septime Severe derriere ses murs, lors de la guerre civile du
debut des annees 190. En signe de decheance de la cite, qui
fut privee de sa liberte et reduite au rang de village dependant

87 C BrLlaz, "L'archonte stephanephore et la Tych^ de Lebadee", in Tyche
21 (2006), 11-28

88 Men.Rh. 2, 417, 20-23 Russell-Wilson.
89 Dio Chr. Or 7, 22.
90 P. PlLHOFER, Philippi. II Katalog der Inschriften von Philippi (Tubingen

2000), n° 296.
91 Mod. Pand 11= Dig 50, 10, 6, Ulp. Ad ed 68 Dig 1, 8, 9, 4.
92 La supervision des autorites romaines sur l'activite edilitaire des citds ne se

restreint toutefois pas aux ouvrages fortifi& ayant une vocation strategique, mais
englobe l'ensemble des constructions publiques, par souci de regulation finan-
ci£re visant k freiner les investissements inconsid&es des communautfe locales'
cf. Ulp. De off. proc. 2 Dig 1, 16, 7, 1
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de Perinthe, les remparts de Byzance furent detruits lors de la

prise de la ville.93

En tant que trace materielle d'une ancienne force militaire et
d'un Statut municipal privilegie, les murailles ne sont pas tou-
jours laissees ä l'abandon sous le Principat et elles continuent
parfois ä etre entretenues, meme si c'est de maniere moins scru-
puleuse qu'en temps de guerre.94 Dion deplore ainsi que la plu-
part des villes negligent leurs remparts et, par reaction, recom-
mande aux Rhodiens de prendre particulierement soin des

leurs.95 Selon l'orateur, les Rhodiens se doivent, en effet, d'etre
plus zeles que le reste des Grecs en la matiere, car ils servent de

modele pour l'ensemble de la Grece, compte tenu de leur haute

reputation, de leur antique constitution et de l'independance
dont ils jouissent dans l'empire grace ä leur Statut de civitas
libera.96 Certes, sous la paix romaine, les murailles ne servent
plus ä retenir l'ennemi, ajoute Dion, mais elles sont le temoi-

gnage de "la grandeur de l'ancienne puissance" de Rhodes.97

Pas meme ä Olbia, oil les remparts revetent, en revanche, une
utilite pratique du fait des attaques episodiques de peuplades
scythes, les murailles ne sont systematiquement maintenues en

etat; lors de sa visite, Dion decouvre done avec etonnement
qu'elles n'avaient pas ete reconstruites depuis le dernier siege

qu'avait subi la ville.98 II n'est, d'ailleurs, pas certain qua
l'epoque imperiale, l'entretien des murailles ait constitue un
chapitre budgetaire fixe dans les comptes publics, comme
e'etait le cas dans plusieurs cites hellenistiques.99 A Termessos

93 Dio Cass. 74(75), 10-14.
94 De la meme manure, aux dires de DlO CASS. 55, 20, 7, l'etat des murailles

des villes d'ltalie sous le regne d'Auguste n'aurait pu suffire ä contrer efficace-

ment une attaque ennemie.
95 Dio Chr. Or. 31, 125.
96 Dio Chr. Or. 31, 163.
97 Dio Chr. Or. 31, 104; 146; Aristid. Or. 25, 7.
98 Dio Chr. Or. 36, 6.
99 L. MlGEOTTE, "Les depenses mihtaires des cit& grecques: essai de typolo-

gie", in Hconomie antique. La guerre dans les economies antiques, textes rassembles

par J. ANDREAU et alu (Saint-Bertrand-de-Comminges 2000), 145-176.
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cependant, au IIPme s., un citoyen devoue prevoit que Tarnende

que devra payer le profanateur de sa tombe soit destinee "ä la
securite des remparts".100

En temps ordinaire, les remparts ne sont pas gardes et les

portes ne sont pas fermees.101 Mais, de meme que Ton recourt
au service des ephebes, les murailles retrouvent naturellement
leur fonction premiere, lorsqu'une attaque ennemie menace
subitement la cite. Ainsi, dans les annees 250-260, les cites ana-
toliennes entreprennent des travaux de restauration de leur
enceinte pour tenter d'opposer un obstacle materiel aux raids

gothiques, parfois avec Taide financiere des autorites
imperiales.102 Dans les cites situees dans des regions frontieres et
soumises aux incursions des Barbares, comme ä Tomis ou ä

Olbia, les remparts sont souvent mis ä Tepreuve: lors d'une

attaque, les portes sont fermees, un signal de guerre est hisse

sur les murs et les citoyens se precipitent aux armes.103

11.2. La guerre fantasmee

Attisees par les reminiscences d'un passe militaire idealise, les

velleites belliqueuses des cites grecques trouvent, dans la vie

politique exterieure ou interieure de ces communautes, des

occasions et des moyens de se manifester. Les faits en cause ne

sont pas ä proprement parier des guerres, mais les termes
employes par les orateurs pour qualifier ces evenements sugge-
rent que les cites peuvent cependant les envisager parfois

100 SEG 41, 1288, 1. 9-10.
101 M.H. Hansen, art.cit. (n.85), 137. Cf. Cl. Moatti, "Le controle de la

mobilite des personnes dans l'Empire romain", in MEFRA 112 (2000), 925-958.
102 S. MITCHELL, "Imperial Building in the Eastern Roman Provinces", in

HSPh 91 (1987), 341-342. Sur le regain d'interet pour l'utilite strategique des

fortifications urbaines des le milieu du IIP s., cf. E. WINTER, Staatliche Baupolitik

und Baufursorge in den romischen Provinzen des kaiserzeitlichen Kleinasien
(Bonn 1996), 135-137. Pour la situation en Occtdent, cf. M. HORSTER, Bauin-
schriften romischer Kaiser. Untersuchungen zu Inschriftenpraxis und Bautätigkeit in
Städten des westlichen Imperium Romanum in der Zeit des Prinzipats (Stuttgart
2001), 121-175.

103 Ov. Pont. 1, 2, 13-22; Trist. 5, 10, 17-28; DlO Chr. Or. 36, 15-16.
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comme des entreprises de nature guerriere Par le biais de ces

'ersatz' de guerres, les cites cherchent ä montrer qu'elles sont
encore en mesure de recounr ä la force pour regier des situations

conflictuelles sous le regime provincial romain

"Des combats de coqs" les luttes entre cites

Les rivalites entre cites voisines, qui — ä l'epoque hellenis-

tique — debouchaient frequemment sur des guerres, prennent,
sous le Pnncipat, la forme d'une competition pour les titres
honorifiques, Statuts et privileges octroyes aux communautes
locales par l'empereur.104 La permanence des ambitions hege-

moniques des cites ä l'echelon regional trouve neanmoins tou-
jours un terrain d'expression dans les differends frontaliers,
dont l'enjeu n'est pas seulement symbohque et politique, mais
egalement fiscal, puisque l'appartenance territoriale determine
l'assiette des impots et redevances dus ä la cite, puis ä Rome
Les autorites romaines sont, d'ailleurs, souvent amenees ä arbi-
trer ces litiges elles-memes.105 Ces tentations 'micro-impena-
listes'106 des cites dans le cadre provincial sont sans doute

encouragees par le fait que l'armee romaine — comme le releve
Aristide107 — y est peu visible, du moms dans les regions pro-
fondement pacifiees En effet, l'absence de controle territorial
systematique de la part de Rome peut donner Fillusion aux
cites qu'elles sont toujours independantes et libres d'agir ä leur

guise envers leurs voisines
Or ces luttes entre cites rivales peuvent, dans les cas extremes,

prendre les allures d'une guerre Ainsi, la concurrence entre
Nicee et Nicomedie pour acquenr la primaute protocolaire au
sein de la province de Bithynie etait exacerbee au point qu'on
Fassimilait ä une "guerre pour des mots", qui ne se serait certes

104 A Heller, "Les betises op cit (n 6)
105 G P BURTON, "The Resolution ofTerritorial Disputes in the Provinces of

the Roman Empire", in Chiron 30 (2000), 195-215
106 J Ma, "Une culture ", art at (n43), 199
107 Aristid Or 26, 64, 67
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plus decidee sur le champ de bataille, mais par l'obtention de

titres honorifiques supplementaires.108 Pourtant, cette guerre,
toute virtuelle quelle est, peut deboucher parfois sur des

manifestations de violence. En s'adressant devant Passemblee de la

cite de Tarse, que les villes voisines (Adana, Aigeai, Mallos,
Soloi) accusent de vouloir imposer sa domination sur le reste de
la Cilicie, Dion Chrysostome use, par exemple, d'un lexique
martial pour decrire les contentieux dechirant la province:
"Mais si vous aviez commis un acte comparable ä ce que les

gens de Mallos ont fait actuellement, on aurait dit que vous sac-

cagiez les cites, que vous commenciez une revolution et une

guerre et qu'il faudrait mener campagne contre vous".109 II est

possible que la competition entre Mallos et Tarse, qui portait
notamment sur des contestations territoriales, soit allee jusqu'ä

provoquer des affrontements armes entre ressortissants de l'une
et Pautre cites, comme cela a pu arriver ailleurs dans l'empire
entre villes antagonistes.110 Mais en dramatisant volontairement
Pevenement, Dion cherche surtout ä mettre en garde les cites

ciliciennes contre les risques encourus par la politique delibere-

ment agressive qu'elles menent les unes envers les autres.
Loin d'appuyer les gens de Tarse dans leurs revendications

territoriales, Dion juge tres severement ces pretentions imperia-
listes desuetes. Pour lui, l'enjeu de ces luttes est nul, puisque
Tautorite et le pouvoir appartiennent ä d'autres", c'est-a-dire

aux Romains.111 Aussi Dion denigre-t-il ces conflits en les com-

parant ä des "combats de coqs", ä des chicanes passeistes.112

Car, comme le souligne Plutarque, il serait futile d'essayer
d'imiter les exploits guerriers (ta polemika) des ancetres: "Marathon,

PEurymedon, Piatees, et tous les autres exemples qui font
s'enfler et trepigner de vaine fierte le peuple, laissons-les aux

108 Dio Chr. Or. 38, 21-33.
109 Dio Chr. Or. 34, 10-11. Cf. A. Heller, "Les betises...", op.tit. (n.6),

115-118, 156-161.
110 Tac. Ann. 14, 17 (Pompei et Nuceria); Hist. 1, 65-66 (Lyon et Vienne);

4, 50, 4 (Oea et Lepcis).
111 Dio Chr. Or. 34, 48.
112 Dio Chr. Or. 34, 45; cf. 38, 38.
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ecoles des sophistes! Car quelle Suprematie, quelle gloire
sont reservees aux vainqueurs? Et quelle sorte de pouvoir? Le
moindre edit du proconsul l'aneantit ou le transfere ä quel-
qu'un d'autre, et de toute fa^on, meme si on vous le laisse, il
n'en vaut pas la peine!".113 C'est, de la part de ces orateurs,
admettre que les guerres entre cites ne peuvent etre tolerees par
Rome, du moment que les Grecs ont abdique 1'hegemonie
(arche) devant sa puissance.

La stasis ou le "goüt de la guerre"

Tout aussi frequentes que les rivalites entre cites, les dissensions

internes, propres au corps civique, donnent egalement
lieu episodiquement ä des debordements de violence dans les

cites grecques sous le Principat.114 Disputes entre corps consumes

ou entre factions politiques, agitation provoquee par des

corporations professionnelles, des confreries religieuses ou des

sectes philosophiques, revendications de fractions de la population

qui se considerent marginalisees, erneutes frumentaires, le

spectre de la stasis se presente comme l'un des symptomes
recurrents de la vie politique et sociale des cites ä l'epoque
imperiale.

Ces troubles prennent parfois une ampleur telle que les

contemporains les assimilent ä un etat de guerre (polemos).115

Ainsi l'empereur Claude, dans sa lettre aux Alexandrins, ou il
condamne les violences commises entre les communautes
grecques et juives de la ville; l'empereur se refere "aux troubles
et ä la revoke contre les Juifs, qu'il vaudrait mieux appeler de

son vrai nom: la guerre".116 Toujours ä Alexandrie, mais cette

113 Plut. Praecepta gerendae reipublicae 17, 814 B-C; 32, 824 E.
114 Voir, ä titre d'exemple, ARISTID. Or. 50, 105-108 (attaque et occupation

d'une propriete privee); PHILOSTR. VA 1, 15 (tentative de lynchage d'un magis-
trat); DlO CASS. 54, 7, 6; 60, 17, 3 (mort de citoyens romains durant des

troubles civils); P. Herrmann and H. Malay, New Documents from Lydia (Wien
2007), 110-113, n° 84 (attaque d'un sanctuaire par une foule armee).

1,5 PLUT. Praecepta gerendae reipublicae 32, 825 D.
"s Selected Papyri II (Hunt-Edgar) 212, 1. 73-74.
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fois-ci lors des manifestations publiques ä l'hippodrome ou au
theatre, l'agitation extreme qui preside d'ordinaire aux
spectacles parmi la foule s'apparente souvent ä une rebellion et

provoque meme parfois l'intervention des troupes
romaines.117 Dion Chrysostome ne manque pas de condam-
ner cette propension des Alexandrins ä vouloir "goüter ä la

guerre" et eprouver le frisson des exploits militaires par ces

dechainements de violence et ces actes de revoke.118 Ces pro-
pos rejoignent les conseils de Plutarque, qui dissuade les diri-
geants des cites de "pousser le peuple ä imiter les ceuvres, les

sentiments et les actions de ses ancetres", ä cause de "leur
disproportion avec les circonstances presentes et avec les conditions

actuelles".119

Les orateurs voient dans cette fievre guerriere des populations

locales, qui s'exteriorise dans les luttes entre citoyens, un
jeu dangereux, une menace pour la cohesion sociale et
politique indispensable ä la survie de toute cite. Surtout, ils crai-

gnent que les erneutes ne soient reprimees par les autorites
romaines, car l'immixtion de Rome dans les affaires internes
des cites impliquerait, de fait, une limitation de 1'autonomie

municipale. C'est pourquoi Dion de Pruse, Plutarque et
Aelius Aristide prechent avec tant de zele et d'energie, dans
leurs discours et leurs traites, 1'homonoia, le respect de l'ordre
constitutif de la communaute civique.120 Plus que les invasions

barbares ou les razzias de brigands, la stasis est, aux yeux
des aristocrates, le principal risque de destruction des cites a

l'epoque imperiale. Pour ces dernieres, la stasis — par la

menace quelle fait peser sur l'integrite de la collectivite — a,

en quelque sorte, remplace la guerre dans l'empire romain
pacifie.121

117 Dio Chr. Or. 32, 71; 74; 89-90.
118 Dio Chr. Or. 32, 72.
119 PLUT. Praecepta gerendae retpublicae 17, 814 A.
120 Dio CHR. Or. 46, 14; Plut. Praecepta gerendae retpublicae 19, 814 E —

815 C; ARISTID. Or. 24, 22.
121 PtUT. Praecepta gerendae retpublicae 32, 824 C.
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III. Faire la guerre dans I'empire romain pacifie: la lutte contre
les brigands et la resistance aux Barbares

Comme le releve Epictete, le principal benefice que les habitants

de I'empire peuvent imputer ä la pacification romaine est
la disparition "des guerres, des batailles, des actes de brigandage
d'envergure et de la piraterie".122 Cette "grande paix" (eirene

megale) n'est toutefois pas definitivement acquise et il subsiste
des risques. En depit de la protection assuree par l'armee
romaine sur les frontieres de I'empire, les cites peuvent, en effet,
etre confrontees ä deux types de menaces: ce sont, d'une part,
les attaques de bandes de brigands ou de tribus etablies ä l'inte-
rieur des provinces s'adonnant periodiquement au pillage;
d'autre part, les incursions episodiques dans I'empire de peu-
plades etrangeres, 'barbares'. Ces circonstances restent toutefois
exceptionnelles pour la plupart des cites sous le Principat. Mais,
lorsque la situation se presente, on voit renaitre dans ces cites,

sous l'effet de l'urgence, les vestiges d'une ancienne structure
militaire. On remet alors soudain ä l'honneur le lustre et le

panache des entreprises guerrieres d'antan. En temoigne, par
exemple, l'empressement du paysan eubeen rencontre par Dion,
lequel revendique fierement son appartenance de plein droit ä la

communaute civique de Carystos de par sa participation potentielle

ä la defense de la cite: "Nous elevons aussi nos enfants

comme vos concitoyens et, si un jour vous en avez besoin, ils

vous porteront secours contre des brigands ou contre des enne-
mis. Pour le moment, certes, il y a la paix. Mais s'il se produit
un jour une circonstance comme celle dont je parle, vous sou-
haiterez que la plupart des gens se montrent semblables ä

nous".123 L'esprit de resistance armee collective en cas de besoin
fait toujours partie de 1'identite civique ä l'epoque imperiale.

122 Arr. Epict. 3, 13, 9.
123 Dio Chr. Or. 7, 49, trad. A. BiLLAULT, "L'exclusion dans 1 'Euboicos de

Dion Chrysostome", in Les Exclus dans l'Antiquite, ed. par C. WOLFF (Lyon 2007),
155. Cf. J. Ma, "Public Speech and Community in the Euboicusin Dio Chryso-
stom. Politics, Letters, and Philosophy, ed. by S. SWAIN (Oxford 2000), 108-124.
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III. 1. La mobilisation contre les brigands

Les brigands representent, ä l'interieur des provinces, la

menace la plus grave pour la securite des cites. Le danger se

presente ä elles avec d'autant plus d'acuite que le brigandage
residuel ou sporadique n'a jamais ete eradique de faqon definitive

de l'empire et que l'armee romaine n'en fait pas l'une de ses

priorites.124 Les cites sont done souvent contraintes de parer
par leurs propres moyens aux raids de pillards. Les autorites
romaines, d'ailleurs, incitent les communautes locales ä lutter
activement contre ce peril en assimilant les brigands ä des

ennemis publics (hostes publict), lorsque leurs mefaits atteignent
des proportions depassant le seul cadre local.125 De meme que
les particuliers, les cites sont alors encouragees ä recourir ä des

mesures d'autodefense pour se debarrasser du danger que
constitue le brigand pour l'ensemble de la collectivite.126 De
cette maniere, les cites se sentent investies d'une double legiti-
mite: en s'opposant aux brigands, elles luttent pour leur survie

tout en etant convaincues de contribuer par la meme occasion

au maintien de la paix imperiale.
Cette conscience d'entreprendre un acte de grande importance

pour la securite commune transparait dans l'emphase
martiale utilisee pour celebrer les victoires remportees sur les

brigands. Dans la lettre par laquelle il confirme la decision du
koinon lycien d'attribuer une voix supplementaire ä la cite de

Boubon au sein de l'assemblee föderale pour avoir repousse
avec succes une attaque de brigands, l'empereur Commode

124 C. WOLFF, Les brigands en Orient sous le Haut-Empire romain (Rome
2003).

125 Cf. DlO Cass. 55, 28, 3; Amm. 14, 2, 1. Le meme amalgame entre
brigands et ennemis publics peut intervenir, au sein du discours officiel, dans le

contexte de guerres civiles, de revokes et d'usurpations du pouvoir imperial: cf.

Hist.Aug. Max.Balb. 2, 10; Th. GrüNEWALD, Rauber, Rebellen, Rivalen, Rächer
Studien zu latrones im Romischen Reich (Stuttgart 1999).

126 Cf. Tert. Apol. 2, 8; Paul. Sent. frg.Leid. 10; Codex Theod 9, 14, 2. La

notion de latrones publici apparalt dans Codex lust 3, 27, 2, alors que ces termes
sont, ä l'origine, antinomiques dans la definition que l'on donne de 1 'hostis (ULP.
Inst. 1= Dig. 49, 15, 24).
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felicite les Bouboniens "pour leur zele (prothumia) et leur courage

{andreid)" }27 U les loue, en particulier, "d'avoir mis tant
de zele et tant d'energie ä arreter les brigands et de l'avoir

empörte sur eux, en tuant les uns et en prenant vivants les

autres". Par ce bref compte rendu visant ä souligner 1'impor-
tance et le bien-fonde de la resistance des Bouboniens, I'empe-
reur celebre leurs exploits (andragathemata) en termes mili-
taires, en evoquant leur bravoure guerriere (1'andreid) et en

recourant au motif, lui aussi guerrier, du combat acharne
debouchant sur la mort des ennemis et la capture de prison-
niers.128 L'orgueil que la cite de Boubon tirait de cet evene-

ment, notamment pour avoir reussi ä se signaler aupres de

l'empereur, etait tel qu'on decida de rendre visible en permanence

une copie de la lettre imperiale en la faisant graver sur
pierre au theatre.

De maniere semblable, une inscription rhodienne contient
l'eloge d'un magistrat charge de l'administration du territoire
situe en Chersonese de Carie et appartenant ä la cite de

Rhodes. Le Stratege y est remercie pompeusement, ä titre offi-
ciel, "pour avoir procure aux navigateurs securite et tranquillite
en arretant et livrant au chätiment la bände de pirates qui
s'etait formee sur la mer".129 Malgre le ton de l'eloge, qui rap-
pelle les inscriptions dressees par des cites en l'honneur d'offi-
ciers romains pour les campagnes militaires navales qu'ils ont
menees contre des pirates dans l'Egee — voire en l'honneur de

Pompee, le grand vainqueur de la guerre des pirates130 —, il se

peut que l'activite du Stratege rhodien se soit apparentee plus
modestement ä une operation de police sur mer.131 On trouve
cependant dans ces propos comme un echo de la fierte,
magnifiee par son Statut de civitas libera, que la cite de Rhodes

127 AE 1979, 624.
128 Cf. X.Eph. 2, 13, 3-4.
129 AE 1993, 1537,1. 14-18.
130 I.Ilion 102; IGR IV 1057; AE 1990, 940.
131 P. HERZ, "Kampf den Piraten? Zur Deutung zweier kaiserzeitlicher

Inschriften", in ZPE 107 (1995), 195-200.
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tirait, encore sous le Principat, de sa flotte d'apparat et de ses

possessions sur le continent, reliques de son ancien empire
maritime.132

Les elans guerriers que revet la lutte contre les brigands se

manifestent egalement dans les battues organisees par les cites

pour liberer le territoire de bandes de pillards. Cette chasse aux
brigands, ä laquelle participe toute la population dans une
ambiance festive de dechainement de violence collective, donne
parfois lieu a des executions sommaires, justifiees par le souci
de se defaire au plus vite du fleau et tolerees, pour cette raison,

par les auto rites romaines.133 Le motif de l'expedition punitive
contre les brigands se retrouve dans plusieurs romans d'epoque
imperiale, qui, sur ce point, mettent certainement en scene de

maniere realiste, quoiqu'avec exageration, la forme que pouvait
prendre la reaction populaire ä la presence de brigands dans la
chora,134

III.2. La resistance h /'invasion

La mobilisation generale des habitants d'une cite,135 armes ä

l'improviste en raison de l'absence d'une conscription reguliere,
intervient, de meme, lors de l'attaque soudaine d'une peuplade
ennemie etant parvenue ä percer les frontieres de l'empire. Ä
defaut de troupes permanentes, on prend des mesures d'urgence:
les portes de la ville sont fermees et la population court aux

132 Dio CHR. Or 31, 48; 101-104; 113; 146; 163. Sur le conservatisme cul-
turel et institutionnel rhodien sous le Principat, cf. A. BRESSON, "L'onomastique
romaine ä Rhodes", in Roman Onomasttcs in the Greek East. Social and Political
Aspects, ed. by A.D. RlZAKIS (Athens 1996), 225-238. Comparer les vestiges
d'empire' que possede la cite libre d'Athenes ä l'epoque imperiale: P. GraindOR,
Athenes sous Auguste (Le Caire 1927), 1-11.

133 Ulp. Ad Sab 10 Dig 28, 3, 6, 9; Mod. Diff. 6 Dig. 49, 1, 16; Call.
De cogn. 6 Dig. 48, 19, 28, 15.

13* Apul. Met. 7, 13; Ach.Tat. 3, 24; Hld. 4, 21. Cf. W. RIESS, Apuleius
und die Rauber Ein Beitrag zur historischen Kriminalitätsforschung (Stuttgart
2001), 313-324.

135 Cf. Lex Urson 103 (constitution de la colonie d'Urso en Betique); I.Ephe-
sos 8 (decret d'Ephese durant les guerres mithridatiques).
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armes, comme ä Olbia etTomis lors des raids des Barbares;136 la

population fabrique en toute häte des machines de guerre,
comme ä Side en 269 pour resister au siege des Goths.137 En

plus de leurs fortifications et de machines de guerre, les Byzan-
tins furent, par ailleurs, en mesure d'aligner cinq cents navires

pour tenir tete ä l'armee de Septime Severe, preuve de la grande
prosperite de la ville.138 La stele funeraire d'une famille phry-
gienne tuee par les Barbares lors des invasions du milieu du
Ilpme s represente, quant ä eile, un des defunts arme d'un petit
bouclier et d'une dague: c'est probablement la maigre defense

qu'il a pu, en tant que particulier, opposer aux ennemis.139 En

170/1, en Phocide, l'athlete Mnesiboulos parvient, pour sa part,
ä reunir une troupe improvisee pour se battre en bataille rangee
{en tei mache) contre les Costoboques deferlant en Grece.140

C'est alors l'occasion, pour stimuler l'ardeur au combat, de

raviver d'antiques valeurs guerrieres. Passant outre les recom-
mandations de Plutarque de ne pas invoquer l'exemple des

ancetres,141 l'Athenien Dexippe exhorte ses concitoyens ä resister

aux Herules, qui ont pris Athenes en 267, et ä liberer la ville
de l'occupation ennemie. II donne volontairement ä son dis-

cours des accents epiques:142 "Souvent l'inattendu se produit,
lorsqu'on est contraint par les circonstances et qu'on se bat

pour des choses que l'on aime dans l'espoir de la revanche.

Nous ne pourrions concevoir de plus noble cause pour notre
determination, vu que nos families et notre cite sont aux mains

136 Ov. Pont. 1, 8, 5-10; Tnst. 4, 1, 69-84; 5, 10, 15-28; DlO CHR. Or. 36,
15-16.

137 Dexipp. FGrH 100 F 29.
138 Dio Cass. 74 (75), 10-14.
139 R.A. TybOUT, "Barbarians in Phrygia: A New Grave Stele", in EA 20

(1992), 35-42.
140 Paus. 10, 34, 5.
141 Plut. Praecepta gerendae reipubltcae 17, 814 A-C.
142 Dexipp. FGrH 100 F 28. Cf. F. Millar, "P. Herennius Dexippus: the

Greek World and the Third-Century Invasions", in JRS 59 (1969), 12-29 Id.,
Rome, the Greek World, and the East. II. Government, Society and Culture in the
Roman Empire, ed. by H.M. COTTON and G.M. Rogers [Chapell Hill-London
2004], 265-297).



L'ADIEU AUX ARMES 189

de l'ennemi". Pour attiser le patriotisme des deux mille citoyens
qui Font rejoint dans les montagnes de l'Attique en une armee
de fortune, Dexippe puise dans les slogans des Guerres

mediques: "J'apprends que la flotte de l'empereur approche

pour nous venir en aide; joints ä eile, nous combattrons d'au-
tant plus vaillamment. De plus, je suis persuade que nous inci-
terons le reste des Grecs ä faire preuve du meme courage. Je fais

moi-meme face au danger et ä l'adversite par ma propre
volonte, cherchant l'honneur et le danger, aspirant ä accomplir
de nobles actions et craignant de voir la gloire de notre cite
s'evanouir ä cause de moi. Je vous exhorte d'accomplir ceci: la

mort est le lot de chacun, mais donner sa vie pour la defense de

sa cite est la plus belle des recompenses, puisqu'elle apporte une
gloire eternelle C'est un noble destin de repandre la
noblesse de nos ancetres, d'etre nous-memes pour les Grecs un
modele de courage et de liberte et d'acquerir parmi les hommes

d'aujourd'hui et de demain une reputation immortelle, en

montrant par nos actes que, meme dans la catastrophe, la
resolution des Atheniens n'est pas eteinte".

La bravoure et l'esprit de sacrifice, la recherche de la belle

mort et de la gloire, la lutte pour la liberte commune de la
Grece: on retrouve, dans le discours de Dexippe, les vertus cardi-
nales de la mentalite aristocratique classique et les leitmotive de
la propagande imperialiste athenienne des Vtmc et IVeme s. av. J.-
C. Ces relents de la grande epoque ne sont toutefois pas que le

fruit de l'emphase d'un notable athenien desireux de s'illustrer
dans sa patrie par des exploits militaires et d'un ecrivain preten-
dant ä une renommee litteraire digne de Thucydide. Contempo-
raine des evenements d'Athenes narres par Dexippe, une epi-

gramme funeraire de Gytheion aux resonances identiques

suggere que, pour un temps au moins, la Vieille Grece ait pu
avoir l'impression de revivre les moments terribles, mais grisants
et heroi'ques, de Marathon et de Salamine:143 "Se battant a

143 Cf. A. SPAWFORTH, "Symbol of Unity? The Persian-Wars Tradition in the
Roman Empire", in Greek Historiography, ed. by S. HORNBLOWER (Oxford
1994), 233-247.
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Favant-garde des Grecs, les guerriers d'Athenes se defendirent par
leurs navires et par une multitude de fantassins. Quant ä nous,
nous avons peri sur la mer par le fait des epees barbares".144

III.3. La 'croisade contre le Barbare

L'exaltation du fait militaire et de l'ardeur au combat se

retrouve, enfin, dans la phraseologie utilisee par les cites pour
decrire la participation de leurs ressortissants aux campagnes
imperiales. Plusieurs des inscriptions en l'honneur des citoyens
depeches sur le front pour appuyer les armees imperiales, ou des

notables locaux qui leur ont servi de commandants, insistent sur
le caractere volontaire de cet engagement. On souligne ainsi, ä

Thespies, l'empressement des jeunes gens envoyes preter main-
forte ä l'empereur Marc-Aurele {prothumoi)145 et, ä Teos, le

choix delibere que des citoyens ont fait en decidant de s'enroler

et de partir en campagne pour appuyer les legions {automolot).l46
Cette fapon de presenter la contribution des cites ä la defense

de l'empire masque la nature obligatoire des levees extraordi-
naires imposees aux communautes locales par les autorites
romaines.147 A Teos precisement, les modalites contraignantes
de la conscription ä laquelle je viens de faire allusion furent ä

dessein edulcorees: on declare ainsi exprimer sa reconnaissance ä

un dignitaire de la cite pour "avoir convaincu, par sa magnani-
mite, des citoyens de servir comme volontaires lors de la levee

de troupes decidee par Fempereur".148 Les cites tentent, de cette
maniere, de se persuader qu'elles se sont associees de leur libre

144 IGV 1, 1188.
145 SEG 39, 456.
146 IGR IV 1572, 1. 11-13
147 P.A. BRUNT, "Conscription and Volunteering in the Roman Imperial

Army", in SCI 1 (1974), 90-115 Id., Roman Imperial Themes [Oxford 1990],
188-214, avec addenda 512-513).

148 De maniere comparable, une inscription inedite d'Oinoanda, que publiera
prochainement N. Milner dans la revue Gephyra, honore un notable municipal
pour avoir veille au recrutement de jeunes gens envoyes comme soldats sur le front
oriental dans le courant du IIIeme s. et dispense ses pairs de financer l'operation. Je

remercie fauteur de m'avoir autorise ä mentionner ce document.
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arbitre aux troupes de l'empereur. Le recrutement obligatoire
des Grecs pour soutenir l'armee romaine est alors envisage

comme un partenariat, ä l'instar de ce que fait Aelius Aristide
lorsqu'il decrit l'organisation militaire romaine comme un
moyen adequat pour les cites de concourir ä la defense de l'em-
pire: "Vous avez demande ä chaque peuple juste la quantite
d'hommes qu'il fallait si Ton ne voulait pas qu'ils constituent un
fardeau pour ceux qui les donnaient ni qu'ils soient assez nom-
breux pour former ä eux seuls l'effectif d'une armee nationale

autonome. Ainsi, toutes les cites ressentent de la bienveillance

pour les hommes envoyes ä l'exterieur, dans l'idee qu'ils leur
appartiennent ä elles aussi, mais aucune prise individuellement
n'a la moindre force composee de ses propres troupes, et les

hommes expedies ont les yeux tournes uniquement vers vous,
car c'est la le seul but de ce bei ordonnancement".149

Comme l'a souligne P. Veyne, les cites entretiennent, de cette
maniere, un mirage, celui de jouir encore d'une independance
politique et militaire sous l'hegemonie de Rome.150 Pluto t que
ses sujettes, elles pretendent etre les alliees de la puissance
dominante. Dans le cas des cites libres, certaines d'entre elles

sont effectivement liees ä Rome par un traite et c'est probable-
ment en vertu de cette alliance qu'elles peuvent etre sollicitees

pour envoyer des hommes renforcer les legions. Les contingents

spartiates epaulant l'empereur, par exemple, sont done
appeles symmachoi, "allies"151 — comme on le ferait des unites
indigenes agregees, mais non integrees formellement ä l'armee
romaine (numeri, symmacharu, foederati)1^2 —, et l'expedition

149 Aristid Or 26, 76
15° p VEYNE, "L'identit^ grecque contre et avec Rome- "collaboration" et

vocation superieure", in Id., L'Empire op cit (n.51), 211-215
151 IGV 1, 130, HDN 4, 8, 3. Cf. SEG 44, 1205 dedicace ä Claude offerte

par les Lyciens, philorhdmawi km philokaisares, ptstoi symmachoi, appeles ainsi en
vertu du traite romano-lycien (S MITCHELL, "The Treaty between Rome and
Lycia of 46 BC", in Papyri Graecae Scheyen, a cura dl R PlNTAUDI [Firenze
2005], 163-258).

152 M. REUTER, "Studien zu den numeri des Romischen Heeres in der Mittleren

Kaiserzeit", m BRGK80 (1999), 357-569
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de Lucius Verus contre les Parthes, ä laquelle se sont joints des

soldats de Sparte, est qualifiee de "tres heureuse alliance" dans

l'epitaphe d'un de ces hommes.153 De meme, dans la cite libre
de Termessos, un notable local est celebre pour avoir ete le

"commandant des allies depeches" aupres de l'empereur Marc-
Aurele dans les annees 172-175.154

Pourtant, le terme symmachos ne parait pas toujours recou-
vrir un sens technique et toute participation aux campagnes
imperiales presentee comme une "alliance" ne repose pas
necessairement sur un traite. Par exemple, le gendarme qu'un
magistrat municipal d'Aizanoi en Phrygie se vante d'avoir mis
ä la disposition de l'empereur Marc-Aurele pour ses

campagnes germaniques est decrit comme "allie" (symmachon
diogmeiten),155 alors que la cite d'Aizanoi ne jouissait pas de la

liberte et n'etait pas liee ä Rome par un foedus. Dans le cas

present, la denomination symmachos qualifie des troupes
extraordinaires levees en catastrophe pour servir d'auxiliaires ä

l'armee romaine et correspond au latin auxilia,156 Symmachos

se dit cependant aussi de particuliers: ä Oinoanda, sous le

regne conjoint de Valerien et Gallien, un certain Valerius Sta-

tilius Castus est honore ä titre officiel en tant que "tres puissant

allie des empereurs".157 Bien qu'il soit qualifie de "prepose

aux vexillations", il n'est pas certain que ce personnage
soit issu de l'armee romaine. Ii peut s'agir, au contraire, d'un
prive, d'un dignitaire provincial, d'une espere de condottiere
auquel les autorites romaines ont confie une mission de

nature militaire. C'est ce qui expliquerait pourquoi les gens
d'Oinoanda le remercient "d'avoir veille ä la paix sur mer et
sur terre et d'avoir sejourne dans [leur] celebre cite de maniere

tout ä fait disciplinee durant 12 jours". Dans le courant du

153 IGV 1, 816.
154 TAM III 106.
153 OGIS 511.
156 Cf. Ioseph. 5/2, 67-68; Arr. Exp.Alan. 7; 14; Tac. Ann. 12, 49, 1; 15,

6, 3.
157 ILS 8870.
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Ilpme s^ un digni(;ajre ephesien de rang senatorial — done un
citoyen romain quoique d'origine grecque — a meme ete
salue comme "allie des Romains selon les decisions du tres

sacre Senat",158 sans que Ton connaisse les motifs ayant valu ä

l'interesse la concession de ce titre honorifique. Par ailleurs, de

nombreuses cites d'Asie Mineure et meme des colonies, dans
le courant du lLme et surtout du IHeme s., se presentent egale-

ment, dans leur titulature, comme des symmachoi, des "alliees"
du peuple romain, sans que leur concours logistique ä la

preparation d'une campagne imperiale — ce qui leur a certaine-
ment valu ce titre — ait resulte de l'application d'un traite en
bonne et due forme.159

II en resulte que l'appellation d'"allie" du peuple romain a

ete, au cours de l'epoque imperiale, galvaudee et quelle a

perdu ses implications juridiques pour devenir un titre dont se

prevalent les cites ou les particuliers s'etant signales par une
aide militaire apportee aux armees romaines. L'usage generalise

de ce titre a pour effet de renvoyer l'image d'un empire
conqu comme une federation de cites autonomes, unies sous

l'egide de Rome pour la protection du monde civilise contre
l'ennemi exterieur. II fait directement echo aux propos d'Ae-
lius Aristide, qui decrit de maniere idealisee la mission civili-
satrice de l'armee romaine, laquelle profite, au premier chef, ä

la sürete des Grecs contre la menace barbare.160 La diffusion
de ce titre, qui fut certainement encouragee par les cites elles-

memes, donne l'occasion ä ces dernieres de revaloriser leur

position au sein de l'empire, dans la mesure ou la puissance
hegemonique se tourne expressement vers elles pour leur
demander de contribuer au renforcement du dispositif militaire

imperial.

158 1 Ephesos 3038.
159 J. NOLLfi, "Colonia und Socio, der Romer. Em neuer Vorschlag zur Auflosung

der Buchstaben SR auf den Münzen von Antiocheia bei Pisidien", m Rom
und der Griechische Osten. Festschrift fur Hatto H. Schmitt zum 65 Geburtstag,
hrsg. von Ch. Schubert und K. Brodersen (Stuttgart 1995), 356-369.

160 Aristid. Or. 26, 74-85.
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Conclusion: la defense de la cite entre ideaux et resignation

Au terme de ce tour d'horizon des conceptions que l'on se

faisait de la defense collective dans les cites grecques sous le

Principat, un constat s'impose: c'est l'actualite de la tradition
militaire et du theme de la guerre dans la vie publique de ces

cites. Quoiqu'elles aient ete depossedees de leur appareil militaire

et qu'elles ne soient plus confrontees en permanence au
risque de la guerre sous l'hegemonie de Rome, ces cites n'ont
pas abandonne leurs symboles militaires ni meme abdique
toute ambition en la matiere. Bien loin d'avoir ete evacue

comme etant sans objet sous le regime de la paix romaine, le

motif de la guerre demeure une composante des mentalites et
du vocabulaire politiques grecs ä cette epoque. La perte de leur
souverainete militaire depuis le regne d'Auguste exigeait, en
effet, des cites de redefinir les relations qu'elles entretenaient
avec la puissance dominante. En evoquant sur un ton nostal-

gique les exploits guerriers des ancetres ou, ä l'inverse, en
celebrant la protection assuree par les armees de Rome, les cites
s'efforcent de determiner, ä leur propre usage ainsi qua
l'adresse de leurs interlocuteurs romains, la place qui est la leur
au sein de cet empire pacifie et le role qu'elles entendent y
jouer.

Si elles durent se resigner ä l'abaissement qui leur fut
impose par Rome au travers de la suppression de leurs forces

armees, les cites grecques ont neanmoins cherche ä se menager
une marge de manoeuvre dans l'etroit espace qui leur etait
laisse dans le domaine militaire. Cette revendication d'une
maigre autonomic militaire prit des formes variees. Elle passe,
d'abord, par l'affirmation d'une tradition militaire. L'idealisa-
tion d'un brillant passe guerrier dans la litterature, les arts et
la rhetorique, tout comme le maintien d'institutions d'aspect
militaire dans la vie civique (titres de magistrats, ephebie,
murailles), alimentent la representation que la collectivite se

fait d'elle-meme et concourent a son rayonnement. Ensuite,
l'exaltation des valeurs militaires et la survivance de velleites
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guerrieres, qui se manifestent dans le courant de la vie
politique interieure et exterieure (troubles civils, rivalites avec des

cites voisines), suggerent que la cite persiste ä entretenir acti-
vement la culture militaire dont eile a herite. Mais c'est sur-
tout en magnifiant la moindre demonstration de force qui
surgit dans la collectivite et en l'assimilant ä une entreprise
guerriere que la cite fait montre de ses pretentions militaires.
Lorsque, sous 1'effet de l'urgence, l'occasion se presente de

prendre les armes (chasse aux brigands, mobilisation generale

pour resister ä une attaque ennemie, participation ä une cam-

pagne imperiale), la cite s'emploie aussitot ä raviver les

vestiges d'une organisation militaire et s'empresse de remettre ä

l'honneur l'ancienne culture guerriere, qui, soudainement et

pour un instant, redevient tangible. La cite se lance dans ces

combats avec d'autant plus de conviction quelle y voit une
compensation pour la decheance ä laquelle l'a contrainte la

pacification romaine.
En depit des propos conciliateurs d'Aristide, qui proclame le

transfert definitif du pouvoir militaire des cites ä Rome, et des

reflexions ameres de Dion et de Plutarque, qui prennent acte
de la perte de l'independance politique et militaire de celles-ci,

on constate que la culture militaire nest pas qu'un souvenir
dans les cites grecques d'epoque imperiale et que la guerre nest
pas pour elles une abstraction. Bien que profondement atte-
nuee par la force des choses sous l'hegemonie de Rome, la
tradition militaire se maintient sous le Principat. Quant ä la

guerre, eile reste pour ces cites non seulement un risque, mais
aussi une potentialite, enviable ä certains egards car elle leur

permet de reconquerir, au moins temporairement, des competences

dans le domaine de la defense collective. La conservation
d'un esprit militaire revet dans les cites grecques d'epoque
imperiale une double fonction: non seulement cette tradition
vehicule les aspirations de la cite ä jouir encore de prerogatives
d'apparence militaire sous la domination de Rome, mais elle

continue ä structurer une partie de la vie civique. Sur ce point
comme sur tant d'autres (institutions politiques, cultes), nous
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sommes amenes ä observer la permanence des traits fondamen-
taux de l'identite civique grecque depuis l'epoque hellenistique
jusqu'ä la periode imperiale, malgre les changements objectifs
apportes entre-temps dans le Statut politique et l'organisation
militaire des cites.



DISCUSSION

A. Chaniotis: Thank you very much for this excellent general
picture, which closes a gap in modern research. I should like to
contrast your general picture with the individual, 'microscopic'
view of a single city, admittedly a special case: Aphrodisias. A
visitor of Aphrodisias in the late first century AD would
continually be reminded of themes connected with war, insecurity,
violence, and defence. Aphrodisias still was (officially) an ally
of the Romans, willing to fulfil these duties. The civic identity
was primarily based on memories of sacrifices and destructions
in war, memories of loss and victory; the only grave within the

city wall, in the gymnasium, was the grave of a local general,
who had killed sixty enemies with his own hand; in the
Sebasteion, the visitor would see reliefs which glorified the
military exploits of Claudius and Nero — Aphrodisias' allies —
and images of the subjugated barbarian tribes. Living in the
illusion of independence did not prevent the Aphrodisians
from inviting (or accepting the presence of) a Roman centurio

regionarius around 220 AD, as we know from a recent find.

C. Brelaz: Effectivement, le cas d'Aphrodisias est remar-
quable, d'autant plus lorsqu'on le compare ä celui de Rhodes,

par exemple. Nous avons la deux cites libres qui envisagent de

maniere radicalement opposee leurs relations avec Rome. Ä
Aphrodisias, les victoires imperiales, comme vous le rappelez
justement, sont celebrees sur des reliefs du Sebasteion; la cite
accueille en permanence sur son territoire un centurion region-
naire pour sa protection (en tout cas au debut du IIIeme s.) et,
quelques decennies plus tard, eile remercie des centurions

frumentarii ä titre officiel pour leur "comportement bienveil-
lant et courageux" (SEG 31, 905), probablement dans une
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circonstance critique ayant provoque un climat d'insecurite
dans la region; par ailleurs, les elites locales y sont largement
romanisees et goütent aux plaisirs des jeux du cirque. Les Rho-
diens, en revanche, sont jaloux de leur particularisme; ils

rechignent ä adopter la civitas et ä organiser des spectacles de

gladiateurs, restent attaches ä leur dialecte et ä leurs coutumes,
et, en matiere militaire, s'efforcent encore de maintenir des

bribes de leur ancienne thalassocratie (flottille, puissantes
murailles et installations portuaires, possessions continentales:
cf. Strab. 14, 2, 5, p.652-653). Quoiqu'elles jouissent du meme
Statut, ces deux cites apprehendent differemment leur rang
d'alliee du peuple romain. Autrement dit, la position juridique
d'une cite (libre, federee, sitpendiaire) ne prejuge pas de son
attachement ä son passe et ä ses institutions militaires; il faut
encore tenir compte des traditions et des mentalites locales,

specifiques ä chaque cite.

A. Chaniotis: In your paper you mention the 'war of coqs',
the competition of cities for privileges, as a kind of compensation

for the loss of opportunities to fight real wars. Perhaps
another form of compensation was the active involvement of
members of the elite in athletic contests, a phenomenon
recently studied by Onno van Nijf.

C. Brelaz\ La competition agonistique peut, en effet, con-
stituer pour les elites un terrain d'expression de leurs pretentions

belliqueuses, meme si, ä l'epoque imperiale, nombre
d'athletes sont des professionnels, comme vient de nous le rap-
peler A. Lintott. Ce role de Substitut des activites guerrieres
devolu aux concours peut etre perqu des l'epoque archai'que, ä

la difference pres que, sous le Principat, les aristocrates ferus de

gloire militaire sont confines aux agones, n'ayant plus la possibility

de se mesurer sur le champ de bataille. Ä ce titre, on
pourrait aussi mentionner la composante paramilitaire de 1'in-

struction ephebique, qui, dans les faits, est plus souvent mise ä

profit dans des epreuves athletiques que pour la defense de la
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patrie. Mais vous avez entierement raison, de fa^on generale,
on assiste, sous le Principat, ä une reinterpretation des vertus
militaires. C'est ce transfert et cette application des valeurs

guerrieres ä des occupations civiles dont parle Plutarque ä

plusieurs reprises, \landreia, en particulier, la bravoure guer-
riere, qui se dit toujours du courage militaire de l'empereur et

qui est veneree comme une allegorie dans des contextes agonis-
tiques, devient, pour le notable local, une qualite civile. Le sens
de cette vertu est attenue. L'andreia devient l'ardeur a la täche,

tout administrative soit-elle, et le devouement pour le bien de

la collectivite dans la gestion des affaires communes.

A. Chaniotis-. Despite the Pax Romana, the populations in
the Roman East were surrounded by images, memories, and
narratives of war, as you have pointed out in connection with
the festival of the Eleutheria. Some other examples are the

images and legends on coins, the 'military' epithets of emperors,

orations for heroes, rites of the war-dead, but also the presence

of fugitives (e.g., after the Jewish wars) and the vivid
interest in wars, as we can infer form Lucian's work How to
write history.

C. Brelaz: Je vous remercie de ce complement. La celebration

de la toute-puissance de l'empereur dans le domaine militaire

passe, en effet, aussi par la commemoration des victoires
imperiales par les cites, et, ä ce titre, les reliefs du Sebasteion

d'Aphrodisias, que vous avez mentionnes, sont tout ä fait
remarquables, car les signes aussi explicites de reconnaissance
des succes militaires romains de la part d'une cite, et qui
plus est libre, sont plutot rares. Par ailleurs, les cites, parti-
culierement au IlEme s., s'enorgueillissent de contribuer aux

campagnes imperiales en servant de bases logistiques aux
legions, comme l'illustrent les frappes monetaires civiques au

type des enseignes romaines ou les titres honorifiques que
s'arroge, par exemple, la cite de Perge pour avoir abrite des

troupes {I.Perge 331).
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H. van Wees: One of the many interesting points raised by

your paper is the testimony of Plutarch and others to the effect
that the main concern of contemporary statesmen was to deal

with internal threats to security. You suggest that 'stasis replaced
war' as a priority of government, though I would prefer to say
that stasis was always a dominant concern and merely became

even more so when external threats effectively disappeared. My
question is how the threat of stasis in Greek cities under imperial

control compares with the situation in earlier centuries. It
is worth noting that two of the three examples of stasis cited by
Plutarch at the end of his Precepts ofStatecraft are set in the
distant past. Was civil strife still a widespread and acute threat,
and, if so, what forms did it typically take?

C. Brelaz: Vous faites bien d'apporter une nuance ä mes pro-
pos sur la place de la stasis dans la vie des cites grecques ä

l'epoque imperiale. La stasis, pour ces cites, n'est en effet pas
une nouveaute sous le Principat. Et si, ä la suite de Plutarque
(.Praecepta gerendae reipublicae 32, 824 C-E), on peut parier
d'une substitution de la guerre par la stasis, c'est effectivement

parce que les conflits internationaux ne font plus partie des

preoccupations des cites ä cette epoque et parce que seules

demeurent les menaces naissant ä l'interieur du corps civique.
Pour ce qui est de l'actualite de la stasis dans la cite grecque

d'epoque imperiale, il s'agit d'un risque permanent et bien reel.

Pour preuve, le grand nombre de references ä des troubles dans

nos sources et, en negatif, la recurrence du theme de Yhomonoia
dans le discours politique des cites (notamment ä travers les

types monetaires), des orateurs et des philosophes. Pour illustrer

les dangers que provoque la stasis, Plutarque mentionne,
aux cotes d'exemples plus anciens, diverses situations conflic-
tuelles ayant bouleverse des cites ä son epoque ou quelques
decennies auparavant seulement (ä Pergame, a Rhodes, en
Thessalie [19, 815 D], ä Sardes [32, 825 C-D]). D'ailleurs,
l'objectif de l'ensemble du traite est de mettre en garde le jeune
aristocrate de Sardes auquel il est dedie contre les mefaits cau-
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ses par les dissensions civiles. C'est sur cette recommandation
de veiller ä la concorde civique que se terminent les Preceptes.

Ä la difference de l'epoque archai'que ou classique, la stasis,

telle que l'entendent les rheteurs d'epoque imperiale, ne se

limite pas ä l'opposition entre factions democratiques et oligar-
chiques. Dans ces petites republiques oligarchiques que sont les

cites grecques sous le Principat, la question de la nature de la

constitution locale et du poids respectif des aristocrates et du
demos perd de son acuite. Le terme stasis recouvre alors, pele-
mele, toutes les entraves au fonctionnement regulier des

institutions et tous les troubles debouchant sur des manifestations
de violence. Rivalites entre boule et ekklesia, greves de boulan-

gers, rassemblements impromptus de la foule pour protester
contre la cherte du grain ou Faction nefaste de predicateurs
(c'est le cas des orfevres lors du passage de l'apotre Paul ä

Ephese): on verra dans tous les cas une amorce de stasis,

susceptible de remettre en cause l'ordre social et politique assurant
la cohesion de la communaute civique. Paradoxalement, la

frequence de ces troubles illustre meme le dynamisme de la vie
sociale et politique animant la cite grecque sous la domination
de Rome. Les luttes entre factions democratiques et
oligarchiques ne sont pas meme exclues ä l'epoque imperiale: ainsi,
c'est officiellement pour faire cesser des afifrontements de ce

type qui dechiraient les Lyciens que Rome a decide d'interve-
nir, de reduire en province le koinon — libre jusqu'alors, il est

vrai — et, finalement, de mettre au pouvoir des aristocrates qui
lui seraient devoues (Suet. Claud. 25, 3; Dio Cass. 60, 17, 3;
SEG 44, 1205).

R. MacMullem A question about the ephebate. Was it
generally seen, or should it be seen, as a quasi-military institution?

At lunch, mention was made of the sword of honor
which new members carry as their ticket of admission to the
Academie franqaise. They keep it at home thereafter. Does it
recall to them, or to anyone, at any time, the perilous days of
battle under the Sun-King? Or just as perilous but glorious
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duels in defense of one's honor? Or is the sword chosen as a

symbol because it is totally and absurdly irrelevant to reality,
and serves therefore to set apart the bearer from all the rest of
us, who must live our lives all too much in realities, unhappily

outside the Academy? In brief, was not the ephebate an
exclusive club, entrance to which meant confirmation in
privilege, and rhe activities and operators of which were meaningful

only in a social sense, not a military one? And this
could be generally true, even though, on rare occasions
ecstatically remembered in inscriptions, the young fellows and the

not so young gathered on horseback to confront ugly
customers?

C. Brelaz: La precision, ou la nuance, que vous apportez me
paralt, en effet, necessaire. La pompe martiale et le decorum
militaire dont s'entourent les ephebes servent bien entendu
aussi ä marquer symboliquement leur rang social preeminent,
au moyen d'objets et de pratiques renvoyant aux temps
heroiques de l'independance militaire. Si nous disposions
uniquement de ce temoignage sur la vie des associations

ephebiques, nous pourrions effectivement ne voir dans ces

parades qu'un moyen de distinction sociale. Mais force est de

constater que les activites des ephebes comprennent, toujours ä

l'epoque imperiale, un entrainement de type paramilitaire et

que ceux-ci sont invites ä mettre en pratique ces enseignements
lors de concours integrant explicitement des epreuves d'inspira-
tion martiale. Par ailleurs, en cas de necessite, c'est vers les

ephebes que se tourne la cite pour monter des patrouilles de

police sur son territoire, pour resister ä une attaque de brigands
ou pour repondre ä l'exigence de l'empereur de venir renforcer
ses legions sur le front. La convergence de ces elements me

pousse done a voir dans l'armement des ephebes plus qu'une
simple panoplie d'apparat, et je crois que les ephebes dans les

cites grecques sous le Principat avaient plus de chances, ou de

risques, de devoir sortir leur epee pour defendre la patrie que
les Academiciens!
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W. Riess: I totally agree with your interpretation of the military

ideology that pervades historical works, rhetorical writings,
poetry, and novels written in Greek during the Roman Empire
with their constant references to the glorious Greek past,
especially the Persian Wars and the Peloponnesian War. I wonder,
however, if these allusions did not have a double meaning. The
star-orators of the Second Sophistic loved performing historical
role-plays. By assuming a historical persona, for example Mil-
tiades before the battle of Marathon or Themistocles before the
battle of Salamis, the rhetors evoked the heroic past in a joking
way. They pretended to be someone else, but the audience
knew that they were not. This sophisticated game with distance
and closeness created a layer of subtle irony, which the listeners
of these speeches must have tremendously enjoyed. Elements of
play are a characteristic feature of Second Sophistic writing
throughout and it would be surprising if references to war were
an exception. The extent to which we take these ludic aspects
seriously or not will determine our assessment of the functions
of allusions to war in imperial writings. With your terms
"reference culturelle" and "rejouer la bataille" you have found
suitable expressions to encapsulate this complex phenomenon.
What are the further-reaching cultural, social, and political
implications of this reading on an ironic level?

C. Brelaz: Vous soulevez ä juste titre la question de la portee
des discours qui proclament le brillant passe militaire des cites

grecques. Effectivement, il ne faut pas sous-estimer dans ces

discours le poids de la convention que representent la reference

historique et les themes militaires, notamment dans la rhe-

torique stereotypee de l'eloge, que celui-ci soit adresse ä la cite

ou ä 1'empereur. Mais lorsque Dion de Pruse, par exemple, se

gausse des rivalites des cites ciliciennes en les comparant ä des

chamailleries pueriles, ou lorsque Plutarque reproche ä ses con-
temporains d'invoquer ä tout bout de champ Marathon, c'est

une ironie teintee d'amertume qui dicte leurs propos. Dion et

Plutarque regrettent sincerement, je crois, le temps de
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l'independance militaire. Les efforts que deploient les cites

pour magnifier leur bravoure revolue et sauver quelques

apparences guerrieres leur paraissent d'autant plus ridicules
qu'ils penjoivent avec lucidite le desequilibre qui existe entre les

pretentions des cites et l'etat de sujetion dans lequel les main-
tient la souverainete de Rome.

Si la reference constante au passe prete parfois ä sourire par
son aspect systematique et son ton affecte — et vous avez
raison de rappeler quelle pouvait etre penjue de cette faijon par
les contemporains, et en tout cas par les Romains (cf. Dio Chr.
Or. 38, 38; Cic. Att. 6, 1, 15) —•, il n'empeche que l'evocation
des anciennes heures de gloire des cites pouvait avoir des

implications politiques tangibles. Ainsi, pour soutenir son dossier de

candidature ä l'entree au Panhellenion, la cite de Magnesie du
Meandre a pu rappeler, sur le meme plan, l'alliance contractee
avec Rome ä l'epoque des guerres mithridatiques et les combats

menes aux cotes des Ioniens et des Doriens en des temps
immemoriaux (OGIS 503). Par ailleurs, comme le montre la
lettre d'Hadrien ä la petite cite locrienne de Naryka, recem-
ment publiee (D. Knoepfler, in REG 119 [2006], 1-34), l'em-

pereur en personne, pour determiner le rang et les privileges
d'une communaute locale, peut reconnaitre l'autorite des

poetes et citer, comme marque de noblesse d'une cite, l'exem-
ple de figures mythiques. Les Grecs — ne serait-ce que par
conservatisme ou par calcul — etaient done attaches ä revocation

de leur histoire. Et dans ce vaste mouvement de renaissance

de l'identite collective grecque dont temoigne la Seconde

Sophistique sous l'hegemonie de Rome, les souvenirs militaires
et guerriers figurent en bonne place, parce qu'ils suggerent une

epoque oil les Grecs etaient maitres de leur destin.
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